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NOMINATIONS JUDICIAIP.ES. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peu
1
; encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

ASSEMBLEE TCATIONTAI.E. 

Décidément le socialisme s'installe et prend ses cou-

dées franches à la tribune de l'Assemblée dans la person-

ne de M. Pierre Leroux. Nous sommes loin de nous en 

plaindre. H est convenable, en effet, que toutes les idées, 

toutes les théories puissent se développer librement, au 

grand jour : c'est le seul moyen d'en apprécier la valeur 

réelle ; et soyons bien certains que si ces théories ne re-

c livrent que des mots sonores mais sans portée pratique, 

la contradiction en fera plus promptement justice que le 

mystérieux isolement auquel on prétendrait les con-

damner. 

Il y a deux jours, M. Pierre Leroux, en signalant avec 

raison le développement de l'agriculture comme princi-

pal remède aux dangers de la situation actuelle, s'était 

plaint de ne trouver dans les divers projets annoncés par 

M. le ministre de l'agriculture et du commerce que des 

.conceptions étroites et des plans anodins, au lieu de ces 

systèmes larges, synthétiques, qui seuls pourraient être 

de nature à dominer le mal et à en triompher radicale-

ment. Les projets de M. le ministre consistent dans l'ins-

titution de chambres consultatives, dans l'organisation de 

l'éducation professionnelle agricole, enfin dans la coloni-

sation agricole de diverses parties de la France. M. Flo-

con, comme on le sait, supporte fort peu les attaques ; 

ie socialisme venait en quelque sorte le dénoncer comme 

réactionnaire, il a donc fait, la guerre au socialisme ; et, 

dans un discours, ou plutôt, dans une de ces conversations 

de tribune qui luiront familières, il a à son tour dénoncé M. 

Pierre Leroux comme un utopiste, dont l'esprit philoso-

phique, à force de planer dans les régions supérieures, 

ne se doutait pas le moins du monde des difficultés et des 

nécessités de la pratique. Tout cela a été dit sans aigreur, 

el avec un abandon et un laisser-aller qui faisait parfois 

sourire, sans pour cela exclure ni l'esprit ni le talent. 

L'Assemblée et les membres du Pouvoir exécutif eux-mê-

mes paraissaient prendre un vif plaisir à la lutte du mi-

nistre et du célèbre socialiste. Mais il en est des théories 

focia'es comme de tout : pas trop n'en faut. Aussi lorsque 

M. Pierre Leroux, reprenant avec plus de complaisance 

<jue jamais ses aperçus sur la | r jduction et sur la consom-

mation, et ses critiques contre l'état actuel de la pro-

priété dans ses rapports avec le travail, a déclaré que 

tes projets de colonisation conçus par M. le ministre n'a-

vanceraient en rien la solution de la question agricole, 

i Assemblée, impatiente d'arriver à quelque chose de pré-

<! 8 , l'a engagé à conclure et à présenter un plan de colo-

nisation tel qu'il le concevait. — A quoi M. Pierre Le-

roux a répondu qu'il ne répondrait pas, et qu'il atten-

dait les projets du ministre. M. Pierre Leroux, homme de 

talent et de conviction, eût mieux fait de s'en tenir à son 
premier début. 

La morale de tout ceci, comme le disait avec raison M. 

«ucoux, c'est que la véritable philantropie consiste bien 

rooins à signaler le mal qu'à en chercher el par suite à en 
indiquer le remède. 

Cette argumentation socialiste s'était produite incidem-

ment à des interpellations adressées au Gouvernement 
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 M. Pierre Leroux au sujet des événemens récens du 

^parlement de la Creuse. Il n'est que trop vrai que, par 

île de la résistance opposée par les habitans de la cam-

pagne au paiement de 1 impôt de 45 centimes, et des me-
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il est une des globes, nous rassurent contre les intentions 

qui président au maintien de ces décrets , peut-être 

trop rigoureux. Qu'il nous soit permis de penser que si 

des considéra tions dans lesquelles la politique tient néces-

sairement une grande place ont pu motiver cette mesure, 

la voix des braves généraux qui se plaignent de voir bri-

ser une épéo qu'ils tiennent encoie au service de la pa-

trie ne sera pas méconnue, et qu'au jour du danger M. le 

ministre n'aurait pas en vain fait luire à leurs yeux l'es-

pérance d'être rappelés temporairement au service. L'As-

semblée, si nous ne nous trompons, a partagé ce senti-

ment, touten votant, sur le rapport deM. Auguste Avond, 

l'ordre du jour proposé par la commission. 

La question du cautionnement des journaux ne tardera 

pas à se poser nettement devant l'Assémblée, car les dé-

clarations de M. le ministre de la justice ont amené, dès 

aujourd'hui, une proposition de M. Pascal Duprat, tendante 

à l'abolition des lois fiscales en matière de presse. 

A lundi la discussion sur l'impôt des boissons et sur 

les chemins de fer. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 juin. 

GARDH FORESTIER. POURSUITES. — AUTORISATION. 

Les poursuites dirigées par un inspecteur des forêts contre 
Un garde forestier prévenu d'avoir négligé de constater les 
délits énoiio s dans l'article 6 du Code"" forestier, sont régu-
lières, bien qu'elles n'aient pas été précédées de l'autorisa-

tion du directeur-général et du conseil d'administration dont 
il est parlé en l'art: 39 de l'or jorinmee complémeataire du 
1"' août 1827. 

Cette décision est conforme à la jurisprudence. (V. notam-
ment Cass.,20 juin, 4 juillet, 7août 1834, 21 septembre -1837.) 
Telle est aussi l'opiniow de M. Meaume, (Comm. Code forestier, 
t. 1, p. ISO.) 

Cassation au rapport de M. la conseillai Legagneur (con-
clus, conr. de M. l'avocat-général Nouguier) d'un arrêt de la 
Cour d'appel de Nancy du 22 janvier 1848 (aff. Administra-
tion des forêt?); plaidant, M« Th. Chevalier). 
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COUR D'APPEL DE COLMAR (appels correct.). 

Présidence de M. Dumoulin. 

Audience du 23 février. 

CHEMINS DE i'ER. REGLEMENT. NOMBRE DE VOITURES. — 

LÉGALITÉ. 

L'article 17 de l'ordonnance réglcm'nlaire du 15 novembre 
1846 sur les chemins de fer, qui exige que tout convoi ordi-
naire contienne un nombre suffisant de toitures de chaque 
classe, est-il lèqal cl obligatoire. (Résolu affirmativement.) 

En d'autres termes : le pouvoir réglementaire, dans cet arti-
cle, s'est-il renfermé dans les limites tracées par l'article 21 
de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de 
f»r ? (Résolu .affirmativement.) 

En conséquence, l'infraction audit article 17 est-elle punissa-
ble d'une peine correctionnelle, bien que les mesures qu'il 
prescrit n'intéressent en rien la sûreté des voyageurs'! (Ré-
solu a/firmrtivement.) Ordonnance du 15 novembre 18 40, 
article 79 (1). 

Peut-on dire qu'il y a infraction el conséquemment délit, lors-
que, par suite de l'insuffisance des voilures d'une classe in-
férieure, les voyageurs de celle classe ont été placés dans des 
voitures d'une classe supérieure, sans payer de supplément 
de prix 1! (Résolu affirmativement.) 

Le 7 mai 1847, procès-verbal d'un agent de surveillance 

du chemin de fer de Strasbourg à Bàle, qui constate « que 

hier, 6 du courant, se trouvant à la station de Colmar, à 

l'arrivée du convoi descendant de six heures dix-sept mi-

nutes du soir, il a remarqué que plusieurs voyageurs, por-

teurs de billets de dernière classe, ont été placés dans le 

char-à-bancs par suite d'insuffisance dans la composition 

du convoi de wagons assis^ ce qui constitue une contra-

vention à l'art. 17 de l'ordonnance royale du 15 novem-

bre 1846, portant règlement d'administration publique sur 

la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer, 

ainsi conçu : « Tout convoi ordinaire de voyageurs de-

vra contenir en nombre suffisant des voitures de chaque 

classe, à moins d'une autorisation spéciale du ministre des 

travaux publics; » que cette contravention se renouvelle 

tous les jeudis à la station ; qu'il importe enfin d'y mettre 

un terme, parce qu'elle cause du désordre et de la confu-

sion sur le t 'oltoir. » 

En conséquence, M. Camille Polonceau, directeur du 

chemin de fer, est traduit devant le Tribunal de police 

correctionnelle de Colmar pour contravention à l'art. 17 

de l'ordonnance précitée, et pour se voir appliquer les 

peines édictées par l'art. 21 de la loi du 25 juillet 1846 sur 

la police des chemins de fer. 

Le prévenu soutient qu'en admettant la légalité de l'ar-

ticle 17 de l'ordonnance, le fait, tel qu'il est constaté, ne 

constituerait pas une infraction à cet article, qui a pour 

but d'empêcher que des voyageurs d'une certaine classe 

ne soient forcés, par l'insuffisance des voitures, à prendre 

des billets pour une classe supérieure, et à se soumettre 

ainsi à un surcroît de dépenses excédant leurs moyens, ce 

qui n'est pas arrivé dans l'espèce où des voyageurs de 

wagons (3* classe) ont été placés dans des ehars-à- bancs 

(•1' classe), sans être tenus de payer un supplément de 

prix ; qu'un tel fait, loin d'être une lésion, est une faveur, 

et qu'il ne saurait dès lors constituer un délit. 

Le 12 juin 1847, jugement qui rejette ce système de 

défense par les motifs suivans : 

« Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal régulier du 7 
m li dernier, dressé par le commissaire spécial du chemin de 
fer, que, le G mai , a la station de Colmar, un uomhre BM6Z 

considérable de voy igî.irs qui avaient pris des bulletins pour 
wagons ont clé placés dans des cliars-à-bancs, fiule de vélii-
culeu di^ la troisième classe; 

» Attendu que ce l'ail constitue évidemment une infraction 
ù l'ai l. 17 de l'ordonnance du 15 novembre 1 8i(l, lequel en-

(I) Cet article est ainsi conçu : « Seront constatées, pour-
suivies «t réprimées, conformément au titre '.( de la loi du 15 
juillet 1815, sur la police des chemins de fer, c< >■>•'••• C 

\ bon» au présent ré^l'ment i 

joint k la ciiTipi^iiie d'avoir dans tout convoi ordinaire de 
voyageurs un nombre suffisant de voitures de chaque classe, 
à moins d'une autorisation spéciale du ministre des travaux 
publics ; 

« Attendu que cette disposition de l'ordonnance constitue 
une mesine d'ordre el de police; que, dans les loisde cette 
nature, il suffit de constater le f -it mutéri I qui donne lieu à 
la contravi n ion sans se pré ecuper d'aucun autre élément de 
crimina'itf ; que si d'ailleurs l'on voulait rechercher les con-
séquences d'une pareille infraction, on les trouverait dans les 
faits mêmes de la cause ; qu'il a été constaté, en effet, par les 
débats de l'audience, que celte infraction, qui s'est renouve-
Uea plusieurs reprises antérieurem nt au procès-verbal du 0 
mai, a été une cause de désordres et d'inconvéaiens pour les 
voyageurs; 

» Attendu que, d'un autre coié, si on voulait interpréter 
l'intention qu'a eue le législateur en édictant cette disposi-
tion, on la trouverait dans le but qu'il a eu de prémunir les 
voyagsurs c mtre un surcroît de dépenses que leur état de 
fortune ne leur permet pas da faire, et aussi d'assurer à cha-
que voyageur les avantages de la place de voiture qu'il a re-
tenue; 

•> Par ces motifs, déclare Camille Poloneoîiti convaincu d'a-
voir, le 6 mai dernier, contrevenu à l'art. 17 de l'ordonnance 
royale du 15 novembre 1840, en ce que le convoi descendant 
à ion arrivée à la station de Colmar, à six heures dix-sept 
minutes du soir, n'a pas été pourvu en nombre suffisant do 
voitures de chaque classe ; pour la répression, le condamne à 
la peine de 16 IV. d'amende el aux dépens. >> 

Appel par M. le directeur du chemin de fer, qui sou-

tient : 1° que l'ai t 17 de l'or ionnance, relatif à un intérêt 

purement privé, et qui ne louche en rien ni à la sûreté ni 

à la police du chemin de fer,, a excédé les limites du pou-

voir at ribué à l'administration publique par l'art. 21 de 

la loi du 25 juillet 1846; qu i! est illégal et inconstitution-

nel et conséquemmei t non obligatoire ; 2° qu'en admet-

tant la légalité de cet ar icle, le fait, tel qu'il résulte du 

débat, ne constitue pas le délit qu'il prévoit, et que les 

premiers juges en ont fait une fausse application. 

Sur la première question l'on disait: Il est aujourd'hui 

de principe incontestable, admis par les esprits les plus 

réserv s, que les Tribun mx sont juges de la légalité des 

ordonnances dont on leur demande l'application, et qu'ils 

sont affranchis de i'obéissance à celles qui sont illégales 

ou inconstitutionnelles. C'est un droit que consacre l'art. 

471, ir 15, du Code pénal, en ne déclarant applicable s 

que les ordonnances légalement rendues. (Cassation, 19 

novembre 1829 ; 1 1 mars 1830 ; 21 avril 1831; 13 mars 

1832; 19 juillet 1833; 7 novembre 1833; 15 février, 12 et 

2i avril, 3 mai et 21 novembre 1834; 16 octobre 1835; 

5 janvier, 5 et 18 nibrs 1836, et 20 janvier 1837; — Fou-

cart, Cours de droit administ., t. 1, n° 97; Serrigny, 

Comp. administ., t. 2, p. 10 ; Trolley, Cours de droit ad-

minist., t. \", n° 142.) Cela posé, il s'agit de savoir si en 

convertissant en délit le fait d'insuffisance de voitures de 

chaque classe, l'ordonnance de 1846 ne renferme pas un 

excès de pouvoir. Ce pouvoir est précisé et limité dans 

l'art. 21 de la loi du 15 juillet 1845, qui porte : «Toute 

contravention aux ordonnances royales portant réglen eit 

d'administration publique, sur la police, la sûreté et l'ex-

ploitation du chemin de fer... sera punie d'une amende de 

16 à 3,000 fr. En cas de récidive dans l'année, l'amende 

sera portée au double, et le Tribunal pourra, selon les 

circonstances, prononcer en outre un emprisonnement de 

trois jours à un mois. » La disposition de l'art. 17 de 

l'ordonnance se ratlache-t-elle à la sûreté, à la police, à 

l'exploitation du chemin de fer, triple condition du pou-

voir réglementaire? Voilà la question à examiner. 1° D'a-

bord, quant à la sûreté, il est évident que la mesure dont 

il s'agit ne la concerne en rien : c'est une question de com-

mo lité ou de convenance pour les voyageurs, et Das au-

tre chose; le jugement dont appel le reconnaît lui-même 

dans l'cnumér it on des mslifs d'intérêt privé qui, suivant 

lui, ont dicté la disposition dont nous nous occupons. 2° Le 

Code du 3 brumaire an IV définit les lois de police : celles 

qui concernent l'ordre public, ]la liberté, la surelé indivi-

duelle. Or, personne ne songera à placer dans ces régions 

élevées la composition de voitures de telle ou telle classe. 

Mais, dit le Tribunal, l'infraction de l'article 17 peut 

être une cause de désordres et d'inconvéniens pour les 

voyageurs, c? qui d'ailleurs est arrivé au cas particulier, 

comme les débats le prouvent. C'est donc ui:e mesure 

d'ordre et de police. Il y a là une crainte chimérique et 

une appréciation erronée L'infraction dont s'agit ne sau-

rait donner lieu à des désordres, et les faits qui ont été si-

gna'és ne montent pas cette quai lieation et sont d'ailleurs 

imputables à d'autres causes. Où serait donc la cause du 

désordre et qui pourrait se plaindre? Seraient-ce les voya-

geurs à qui l'on donne une place meilleure, sans leur de-

mander un supplément de prix? Ceux-là assurément ac-

cepteront sans murmurer. Seraient-ce les voyageurs déjà 

placés? Mais que leur importe l'a rivée de nouveaux 

compagnons de roule, pourvu qu'on ne les trouble pas 

dans la possession de leurs places. Savent-ils d'ailleurs si 

les nouveaux venus ont ou non pris des billets pour la voi-

ture qu'ils occupent ; et si ces derniers ne se comportaiei t 

pas décemment, ce qui peut arriver d'ailleurs à tout voya-

geur, quel que soit le prix de sa place, les gardes du con-

vji ne seraient-ils pas là pour les expulser? 

Quant aux prétondus désordres signalés par le débat, 

et qui n'étaient autre ihose qu'un peu d'agitation, il faut 

en chercher la cause non dans l'insuffisance des wagons, 

mais dans l'introduction des wagons-debout, qui ne jouis-

sent pas de la faveur populaire ; c'est ce qui résulte de la 

correspondance du commissaire de police du chemin de 

fer avec le préfet du Lias-Rhin. Disons donc qu'il ne s'a-

git pas ici de la police, et encoie moins de la sûreté au 
chemin de fer. 

Mais, dira-t-on, l'article 21 donne encore le droit au 

pouvoir exécutif de réglementer l'exploitation, et on ne 

saurait nier que la mesure dont s'agit n'appartienne à l'ex-

ploitation. On répond que ce mot ne doit pas être [iris 

dans un sens absolu, isolé ; qu'autrement on arriverait à 

cette conséquence exorbitante que les détails les plus in-

times de l'administration, les faits les plus insignilians qui 

s'y rattachent de près ou de loin, pourraient devenir ma-

tière à dé it ; que le pouvoir réglementaire serait- ainsi in-

vesti du droit indélini de prodiguer les pénalités, et de 

l'aire de la police porrectionnelle un moyen d'administra^ 

tio ',1, ce qui .'-ricsn'a' pas été dans l'intention du législa-
teur.. •''!"'' 

I Pour rester dans les principes garantis par wos loi* COR. 

stitutioniiidles, il faut prendre le mol exploitation dans 

un sens restreint et relatif, el l'entendre ainsi : l'exploita-

tion, en tant qu'elle concerne la sûreté des voyageurs; 

c'est ce qui résulte de la rubrique même du titre troisième, 

où se trouve l'article 21, laquelle porte : Des mesures re-

latives à la sûreté de la circulation sur les chemins de 

fer, et surtout de l'esprit de la loi évidemment inspirée 

par la pensée de prévenir des accidens qui sont presque 

toujours des catastrophes. « Frapper des peines les plus 

sévères la volonté criminelle, quel que soit le moyen 

qu'elle emploie pour arriver à eesfins; punir de peines 

considérables encore les imprudens qui compromettent la 

vie des voyageurs ; enfin contraindre à l'observation des 

réglemens ceux-là surtout qui sont chargés, de l'exploita-

tion des chemins de fer, tel est le triple objet que réclame 

la sûreté publique. Tel est aussi le but que se propose le 

titre iroisième. » (Rapport de M. Chasseloup-Laubat à la 

Chambre des déoutés.) Rien de plus clair que ce passage ; 

il ne laisse plus aucun doute sur l'intention du législateur. 

Pour que les infractions qui. se commettent par les compa-

gnies dans le cours de l'exploitation puissent donner lieu 

à une répression, il faut qu'elles offrent des dangers pour 

la uireté des personnes : ce n'est qu'en ce sens qu'on peut 

reconnaître à des réglemens administratifs sur l'exploita-

tion, le caractère et la sanction de réglemens de police. 

A l'appui de cette interprétation de l'article 21, l'appelant 

invoquait un arrêt de la Cour d'Orléans du 7 juillet 1847 

(D. 1847. 2. 52); il s'appuyait encore sur une consultation 

délibérée par MM. J-R. Duvergier, Raroche, Paillet, Ma-

rie, Chaix-d'Est-Ange, Rerryer, Odilon Rarrot, Crémieux, 

Billanlt, avocats à la Cour de Paris, et Fabre, avocat à la 

Cour de catsa ion. Dans celte consultation imprimée à la 

suite des observations sur quelques articles du règlement 

du 15 novembre 1846, présentées au ministre des travaux 

publics par les compagnies de chemins de fer, on se pro-

nonce ainsi qu'il suit sur le caractère de l'article 17 du 

règlement : « Les compagnies signalent cet article comme 

pouvant devenir nuisible à leurs intérêts, et comme con-

traire à leurs droits. Elles font remarquer que cette dis-

position ne se frouve pas dans les cahiers des charges. Elles 

dieent que lorsqu'el'e n'y est pas insérée, le règlement 

d'administration ne saurait l'y introduire, parce qu'il ne 

peut .ajouter une clause dans un contrat, parce que les ter-

mes et les effets des conventions ne sont susceptibles de 

changemens que par la volonté des parties. Elles ajoutent 

enfin que lorsque le cahier des charges renferme une clause 

pour la composition des convois de voyageurs, cette clause 

ne produit qu'une obligation civile, à raison de laquelle des 

actions en dommages-intérêts pourront être formées, qui, 

en cas de violation grave et permanente, pourrait autori-

ser des mesures administratives, la déchéance même; 

mais dont jamais, sous aucun prétexte, l'exécution ne 

constituera un délit punissable par les Tribunaux répres-

sifs. — Tout eela est incontestable. On n'oserait sérieuse-

ment prétendre que la sûreté est intéressée à ce que les 

convois soient composés de telle ou telle espèce de voi-

tures, et que leur formation, considérée sous ce rapport, 

est une mesure de police. L'article 17 doit donc être re-

tranché. » 

Dans la deuxième partie de sa plaidoirie, l'appelant, ad-

mettant l'existence légale de cet article, a prétendu qu'il 

n'y avait lieu à son application que lorsque le manque de 

véhicules forçait des voyageurs d'une certaine classe de 

prendre des billets d'une classe supérieure, mais non 

lorsque, comme dans l'espèce, le changement de places se 

pratiquait sans augmentation de prix : ce qui est exclusif 

de toute idée de lésion, élément constitutif du délit ; 

qu'une distinction était donc absolument nécessaire à 

moins de tomber dans l'absurde. 

Qu'est-ce qu'a voulu la loi en prescrivant aux compa-

gnies d'avoir différentes classes de voitures, à des prix 

divers, et en nombre suffisant ? Assurer des moyens de 

transport à toutes les classes de la société ; donner à cha-

cun la facilité de voyager suivant ses moyens ; rendre les 

voies nouvelles de circulation, devenues un monopole, 

accessibles à toutes les fortunes ; permettre au pauvre 

comme au riche de voyager en chemin de fer ; ne pas lui 

imposer un surcroît de dépenses excédant son modeste 

budget. Tel a été le motif philanthropique qui a dicté 

l'article 17 de l'ordonnance, ainsi que le manifeste d'ail-

leurs le rapport qui la précède. Il faut donc, pour qu'il 

ait délit, qu'il y ait un sacrifice imposé, une lésion souf-

ferte. Or, dans l'espèce, loin de rendre pire la condition 

du voyageur, on l'a rendue meilleure. 

Vainement on objecte que l'article 17 a encore été dicté 

par un autre motif, celui d'assurer à chaque voyageur les 

avantages de la place qu'il a retenue. Ce serait là créer 

une aristocratie de voyageurs, et favoriser des prétentions 

blessantes pour une certaine classe de citoyens: considé-

rations misérables qui certes n'ont pu préoccuper le lé-

gislateur, et qu'on ne peut lui supposer sans l'accuser de 

frivolité ou d'illibéralisme, sans l'outrager même ; car, 

. quelle violation plus flragrante des principes essentiels des 

lois pénales, quel dédain plus coupable des idées de notre 

époque, que de convertir en délit punissable même de la 

privation de la liberté, un simple froissement de suscep-

tibilités vaniteuses qui ne sont plus qu'un puéril anachro-

nisme ?■ 

Ce système de défense a été combattu par M. l'avocat-

général Réquier. Les chemins de fer, disait-il, sont au-

jourd'hui la seule voie de circulation: c'est un monopole. 

Donc, toutes les mesures relatives aux moyens de trans-

port, à la composition et aux prix des voilures, intéres-

sent les masses et sont conséquemment d'ordre public. 

On ne saurait donc méconnaître, en se plaçant au point 

de vue même de l'appelant et en admettant avec lui qu'on 

a voulu rendre les chemins de fer accessibles à toutes les 

fortunes, que la disposition de l'article 17 qui tend vers ce 

but ne soit une mesure de police; elle a donc été rendue 

dans les limites de l'article 21 de la loi sur les chemins de 

fer. Dans tous les cas, il serait impossible de ne pas y voir 

une mesure concernant l'exploitation.Vainement, dit-on, 

qu'il ne s'agit que de l'exploitation dans ses rapports avec 

la sûreté des voyageurs : c'est ajouter à la loi. Quant à 

l'argument de rubrique, la difficulté d'une classîtieatiou 

exacte fait qu'en général ce genre d'argument est peu 

concluant ; mais, au cas particulier il tombe devant cette 

observation que le titre III, intitulé: Des mesures relatives 

la sûreté de la circulation sur les chemins de for, ren-
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ferme plusieurs dispositions étrangères à cet objet. L'arti-

cle 17 de l'ordonnance est donc légal sous un double rap-

port, el dès-lors les Tribunaux sont tenus de prononcer la 

pénalité qui en est la sanction. 

Quant a la distinction proposéesubsidiairementpar l'ap-

pelant,elleest inadnv'ssible. D'abord, le texte la condamne; 

et si l'on voulait remonter à l'esprît.on trouverait, non pas 

seulement le motif allégué par l'appelant, c'est-à-dire le 

désir d éviter un surcroît de dépenses à une certaine 

classe de voyageurs, mais encore l'intention bien mani-

feste, comme le dit fort bien le Tribunal, dtj garantira 

chaque voyageur, les avantages do la place qu'il a payée ; 

c Î qui n'est pas favoriser dû sentiment aristocratique, 

mai s respecter des répugnances dont les bonnes mœurs 

n'ont qu'à s'applaudir. 

La (Jour a statué en ces termes : 

« La Cour, ouï M. Mégard, conseiller en son rapport, 
ri M. l'avocat - général Réquier en ses réquisitions con-
l'urmés, 

» Attendu que les entreprises pour la construction et l'ex-
plqiMjon des chemins de fer sont d'utilité publique, et que le 
droit qui compote au gouvernement de déterminer les mesures 
et les dispositions propres à assurer la police, la sûreté et 
rcv;iloitaiioii dos chemins do fer, par des réglemens d'admi-
nistration publique, ne saurait lui être d'autant moins contes-
lé (pie ce droit, est toujours réservé dans les cahiers des char-
ges arrêtés par le ministre, et acceptés par les compagnies, 

c mime il l'a été dans l'article 31 du collier des charges ac-
cepté parles concessionnaires du chemin de fer de Strasbourg 

à iJàlej , . 
» Attendu que l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845 pro-

nonce une amende de 16 à 3,000 fr., contre toute contraven-
tion aux ordonnances royales portant règlement d'administra-
tion publique sur la police , la sûreté et l'exploitation du 
chemin de R r, et aux arrêtés pris par les préfets, sous l'ap-
probation dii ministre dés travaux publics, pour l'exécution 
des di'es ordonnances; que cet article 21 est, il est vrai, pla-
cé sous le line lll de la loi précitée, titre intitulé : Des me-
sures relative* à la sûreté de la circulation sur les chemins de 
f r; mais (pie ce serait méconnaître à la fois l'esprit de l'ar-
ticle prêché et restreindre son texte, que d'induire de la ru-
brique sous laquell ; il est placé, qu'il ne s'appliquerait qu'à 
des infractions commises aux dispositions des ordonnances 

q li miraient spécialement pour objet la sûreté de la circula-
non; que, placé à la suite des articles qui qualifient crimes et 
délns, les actes de malveillance, ou même de simple négli-
gence, qui sont de nature à compromettre la sûreté des voja-
geur/, l'article 21, conçu dans un ordre d'idées plus généra-
les, édicté une sanction pénale aux obligations que les régle-
mens d'administration publique, que le gouvernement s'est 
réservé le droit de faire, imposent aux concessionnaires dans 
la vue du maintien do la police, de la sûreté et de la régu-
larité de l'exploitation d'une entreprise qui est d'utilité pu-
blique, et cet article imprime le caractère d'une contraven-
tion, punissable d'une amende, aux infractions à ces mêmes 
réglemens ; . . . - . 

» Attendu que l'ordonnance du 15 novembre 1846, portant 
règlement sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins 
de fer, a été rendue conformément au droit que les cahiers 
des charges, l'article 9 de la loi du 11 juin 1842 relative à 
rétablissement de grandes lignes de chemin de fer, et la loi 
du 15 juillet 1845 réservaient au gouvernement; qu'ainsi les 
prescriptions de cetie ordonnance, constitutionnellement ren-
due, font obligatoires pour les compagnies, sous les peines 
édictées par l'ariicle 21 précité, pour au'ant qu'elles rentrent 
dans les mesures de protection que cet article a eu en vue d'as-
surer ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1" de l'ordonnance 
sus-éhoncée, tout convoi ordinaire de voyageurs devra con-
tenir en nombre suffisant des voitures de chaque classe, à 
moins d'une autorisation spéciale du ministre des travaux pu-
blics; 

» Qu'en admettant que l'obligation imposée par cet article 
se trouvât déjà, explicitement ou implicitement, énoncée dans 
les cahiers des charges acceptés par les compagnies, il est 
évident que le gouvernement aurait pu ia reproduire dans 
le règlement du 15 novembre 1846, pour placer sous l'empire 
de la sanction pénale édictée par l'article 21 de la loi du 16 
juillet 1845, une prescription qui touche à la fois à la police 
et à l'exptoiiaiion légitime et régulière des chemins de fer 
dans l'intérêt général, et soumettre ainsi les concessionnaires 
contrevenans à une action publique, indépendante de l'action 
civile dérivant des engagemens qu'ils ont pris soit vis-à-vis 
de l'Etat, soit vis-à-vis des particuliers; que si cette obliga-
tion n'est pas écrite dans le cahier des charges de la compa-
gnie appelante, elle à pu lui être imposée par le règlement 
précité d'après l'article 34 de ce même cahier des charges qui 
réservait à l'Etat le droit d'assurer, par voie de réglemens, la 
police, la sûreté et l'usage du chemin de fer ; 

» Attendu, en fait, que c'est à la station principale de Col-
mar que l'insuffisance des voitures de 3* classe a été consta-
tée, et qu'il est d'ailleurs établi que ce n'est qu'après plusieurs 
réclamations infructueuses du chef de la police du chemin de 
1er contre une infraction qui se reproduisait les jeudis, jours 
do marché, tt qui était chaque fois une cause de confusion êt 
de désordre ; que le procès-vet bai déféré aux Tribunaux a été 
dressé; que"; la compagnie appelante est dès lors hors d'état de 
proposer, dans l'espèce, aucun fait de nature à légitimer ou 
même à excuser sa conduite ; 

» Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que l'on ne 
saurait voir dans le fait reproché à la compagnie, la simple 
omission d'une obligation civile, de nature à ne donner ou-
verture qu'à itne action devant les Tribunaux civils, ou à une 
contcs'auon sur l'exécution ou l'interprétation des clauses du 
cahier des charges, attribuée à la connaissance du conseil de 
préfecture; que le fait dénoncé caractérise, au contraire, une 
contravention à une disposition d'un règlement d'administra-
tion publique rendu dans les limites du pouvoir de l'au orité 
de laquelle il émino; contravention qui, réprimée par l'arti-
cle 21 de la loi du 15 juillet 1845, est essentiellement de la 
compétence des Tribunaux corn ctionnels ; 

» Par ces motifs, prononçant sur l'appel émis par la compa-
gnie du chemin de fer do Strasbourg à Bàlc du jugement rendu 
par le Tribunal correctionnel de Colmar, le 12 juin 1847, met 
l'appellation au néant. i> 

sieur Davoine et de sa femme, sous du linge, précauiion 

que rendit inutile la connaissance que l'un des voleurs au 

moins paraît avoir eue des habitudes de ce ménage. On 

prit cette clé, on ouvrit le secrétaire, et l'on y prit une 

pièce de 20 fr. en or, de l'argent, des bijoux, deux mon-

tres et une chaîne d'or. 

Quels étaient les auteurs de ce vol audacieux? Les soup-

çons furent de suite dirigés stir Puteau, qui disparut le 

soir même du domicile de sa mère, et qu'on ne retrouva 

que huit jours après, à Paris, dans un cabaret des plus 

mal famés de la rue aux l'ers, et dans la plus eomproraet-

tahlè de foutes les sociétés. Il avait sur lui les deux mon-

tres des époux Davoine, mais brisées, mises en morceaux. 

Il avait aussi la chaîne d'or, mais en sept morceaux. 

On comprend avec quelle sollicitude La police sVnquil 

do 1l'origine de ces objets. Putèau prétendit d'abord qu'il 

les avait reçus pour les donner à raccommoder. On allait 

remonter à la source de la propriété, quand il changea de 

système, et remplaçant un mensonge compromettant par 

un mensonge maladroit, il dit qu'il avait trouvé ces ob-

jets sur la place Beauveau, à Paris. 

Il fut bientôt convaincu de la fausseté de cette expli-

cation, et il prétendit alors qu'il les avait trouvés le 3 jan-

vier dernier, c'est la date du vol, à Boulogne, rue Dagues-

seau ; c'est là que demeure M. Davoine. Le soir à neuf 

heures, c'est le moment qui a suivi la perpétration du vol. 

C'était se rapprocher bien involontairement, bien impru-

demment de la vérité. 11 aurait mieux valu la dire tout 

entière. 

11 ajouta qu'un individu arrêté par un sergent de ville 

s'était débattu, s'était enfui, et qu'il avait sans doute jeté 

en fuyant ces objets, trouvés ensuite sur le pavé. Or, in 

formations prises, on sut qu'il n'y avait eu ce soir là à 

Boulogne ni arrestation, ni semblant d'arrestation. C'était 

un troisième mensonge que l'accusé faisait à la justice. 

Aujourd'hui il n'a pas été plus heureux dans les expli 

cations données devant le jury, pas plus heureux dans un 

alibi qu'il a cherché à établir à l'aide de la déclaration 

d'un marchand de vins complaisant. 

Le jury, sur le réquisitoire de M. l'avocat-général 

Meynard de Franc, et après la plaidoirie de M* LachaUd, 

avocat, a rendu un verdict affirmatif, mais modifié par 

des circonstances atténuantes. 

Puteau a été condamné à trois ans de prison 

VOL DOMESTIQUE. 

Après cette affaire, on amène sur le banc des assises 

dne jeune fille de dix-neuf ans, Aline Prévost, qui s'a-

vance avec une certaine résolution à la place que les gen-

darmes lui indiquent. Aline est bien jolie, et cependant 

l'ensemble de sa physionomie ne prévient pas en sa fa-

veur. Il y a dans ses yeux de l'audace et du mensonge, 

et l'accusation la présente au jury comme une domestique 
adonnée au vol. 

Elle aurait, en effet, commis des détournemens chez 

les deux maîtres qu'elle a successivement servis, la dame 

Forest et les époux Renard. Du vol commis chez la dame 

Foresl, il n'en peut plus être question : le jury a absous 

l'accusée. Quant au vol commis au préjudice des époux 

Renard, il est plus important, plus grave surtout parle 

système de défense imaginé par l'accusée. 

Disons de suite qu'il s'agit d'une paire de boucles d'o 

reilles montées en roses et pouvant valoir une centaine de 

francs. Le 28 janvier dernier, Aline présenta ces boucles 

d'oreilles au sieur Hippolyte, bijoutier à la Villette, qui re-

marqua son hésitation, la questionna et finit par la faire 

arrêter. M. le président a félicité M. Hippolyte de la con-

duite qu'il a tenue dans cette circonstance. 

La tille Aline a donc à expliquer la possession dè ces 
boucles d'oreilles. 

'M. le -président : Convenez-vous, comme vous l'avez 

fait dans l'instruction, que vous avez volé ces boucles d'o-
reilles à vos maîtres ? 

La fille Aline : Non, Monsieur ; ces boucles d'oreilles 
m'ont été données par M. Renard. 

D. Pourquoi vous les à-t-il données? 

La fille Aline baisse les yeux, rougit considérablement 
et ne répond pas. 

M. le président : Dans quelle occasion et pourquoi ce 
cadeau ? 

Nouvelle rougeur, nouveau silence. 

M. le président : Votre silence parle pour vous, et laisse 

clairement voir votre pensée. Je crois que vous vous lan-

cez dans une mauvaise voie et que vous obéissez à des 
conseils... 

M' Morisc, défenseur : Je vous prie... 

M. le président : Oh ! Mc Morisc, nous vous rendons 

la justice de croire que vous n'avez pas l'honneur de l'in-

vention de ce système ; la fille Aline nous l'avait fait con-

naître il y a huit jours, quand nous l'avons interrogée, et 

avant que nous vous eussions chargé de sa défense. Elle 

procès dans lequel ligure comme accusé un homme que 

des habitudes de braconnage ont en quelque sorte rendu 

célèbre dans la contrée qu'il habile. — Lecture est donnée 

de l'acte d'accusation : 

Les gendarmes Level et Lcmaire, chargés d'un service 

de surveillance, étaient partis dans la soirée du '26 décem-

bre dernier, vers dnïëhcureset un quart, de la commune 

d'Àvroult, ofi ils avaient rejoint un autre détachement de 

gendarmerie, pour regagner le lieu de leur résidence. Ar-

rivés, vers minuit, près des haies du Pouy, hameau dépen-

dant de la commune de Wavrans, ils aperçurent, à ut.e 

missionnaire; 

Substitut (lu 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Verges. 

Audience du 17 juin. 

VOL DE MIT AVEC ESCALADE ET EM'IUCTIO.N. 

Un tout jeune homme, jusqu'à ce jour sans autre anté-

cédent fâcheux qu'un penchant invétéré à la paresse, était 

traduit aujourd'hui devant le jury sous la grave inculpa-

tion d'avoir commis, de complicité avec un ou plusieurs 

autres individus, un vol assez important chez un blanchis-

seur de Roulogne, le sieur Davoine. 

L'accusé se nomme Puteau ; il a dix-huit ans et appar-

tient à une famille qui ne lui a donné que de bons exem-

ples. Les mauvaises fréquentations et la paresse l'ont 

poussé au vol, et les larmes qu'il verse aujourd'hui ne 

pourront sans doute pas désarmer complètement his juges 
devant lesquels il comparaît. 

C'est le 3 janvier dernier, vers huit heures du soir, 

c'est-à-dire à un moment où l'on savait que les époux Da-

voine étaient sortis, qu'il s'introduisit dans leur domicile, 

rue Daguesseau, à Boulogne. Là, de singulières précau-

tions furent prises, précautions qui indiquent d'une ma-

nière certaine que Puteau, novice dans le vol, n'était pas 

seul à dévaliser la maison des sieur et dame Davoine. On 

«'tendit un drap plié eu double devant la porto de l'intérieur 

dila chambre, et une nappe fut placée devant la croisée, le 

tout dans le but évident d'empêcher la lumière de percer 

au dehors et d'appeler l'attention des voisins sur une 

chambre qu'on savait être inhabitée à ce moment. 

Les voleurs firent main-basse sur les objets précieux, 

8ttr l'argent et les bijoux du sieur Davoine. La clé du se-

crétaire était httbiluellemciit placée à un endroit connu du 

obéit à des conseils de prison. (S'adressant à l'accusée. 

Persistez-vous dans ce système ? 

L'accusée : Oui. 

On entend le sieur Hippolyte et la dame Renard. M. le 

président demande à ce dernier témoin si elle pense que 

son mari ait pu s'oublier avec sa domestique, et M"'* Re-

nard affirme qu'elle n'en croit rien. «Mon mari, dit-elle, est 
un homme de 65 ans. » 

M' Morisc : M. Renard est dans l'auditoire; la Cour 

pourrait l'entendre, et il serait peut-être utile à la défense 
que MM. les jurés le vissent. 

On fait approcher M. Renard, qui est un homme de 

haute taille et en qui il faut avoir bien de la confiance 

pour croire qu'il a 65 ans quand il le dît; son teint est 

frais et animé; il se lient parfaitement droit, et, malgré les 

cheveux blancs qui couvrent sa tête et l'épaisse barbe 

blanche qui encadre sa figure, il n'a pas l'apparence 
d'un vieillard. 

Il repousse du reste avec fermeté et convenance les al 

légations de la fille Aline; il parle d'une lettre nouvelle 

ment écrite par cette fille au maire de La Villette, où'elle 

prétend avoir confié 50 fr. à Mme Renard en entrant chez 

elle. Aux débats, elle prétend que c'est au sieur Renard 

lui-même que ces 50 fr. ont été donnés. 

M. le président : Eh bien ! fille Aline, précisez donc 

pourquoi M. Renard vous a donné ce bijou? 

La fille Aline : C'est un jour que Monsieur m'a cassé 
mon peigne. 

Le sieur Renard : Allons donc ! un homme de mon 
âge ! 

BT Morise . Vos cheveux blancs ne prouvent rien. Le 

mont Etna est couvert de glaces, et ce n'en est pas moins 

un volcan. (Rire général, auquel M. Renard prend part 
en regagnant sa place.) 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Meynard de Franc, et combattue par M' Morise. 

; L'accusée, décl rée c mpahle, a été condamnée à deux 
année» de prison. 

COI'IS D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rigaut, conseiller. 

LKUKS FONCTIONS. — GENDARMES DANS L EXEMCJCE DE 

UEUHXHE,. 

irocureur dc ^République 

„ M. 

tinière, appelé à d'autres fonctions"; '"
l Ce&

^
1
 "«M. Labia." 

de première instance de Lyon (Rhône) \[ *,
 lj T

nbun
a

i 

près lhsiége de Saint Etienne, en r, iuiWn"!;V '"i ,.
u
^uut 

hutial 

t (le 

distance de dix mètres ehvirdh, un individu qui venait à 

eux et qui, à leur approche, abandonna lout-à-conp le 

chemin qu'il suivait pour fuir à travers la campagne, lisse 

mirent à sa poursuite, croyant, non sans motif,quc cet indi-

vidu était un malfaiteur. Ils étaient sur le point de l'attein-

dre, lorsque Lemaire, l'entendant armer les deux coups d'un 
fusildonl il était porteur,enfitrobservationàson camarade. 

Noire intention, dit-il en même temps, n'est pas de vous 

lairèdemàl,mais seulement desavoir votre nom et pourquoi 

vous prenez la fuite à notre approche. — Mon nom, leur 

répond l'individu, est au bout de mon fusil, et il y en a 

pour deux. Si vous approchez, je vous tue ! » Et il les 

couchait en joue alternativement, selon qu'ils s'en appro-

chaient davantage, quoiqu'ils ne cessassent de lui répéter 

qu'ils ne lui voulaient pas faire de mal, le menaçant tou-

tefois de représailles s'il tirait sur l'un d'eux. Son arme 

était dirigée sur le gendarme Level, dont il n'était plus 

séparé que de quelques pas, lorsque Lemaire s'élança sur 

lui pour détourner le coup qui menaçait son camarade. 

Mais au même instant l'inconnu se retourne sur lui, lui 

décharge à bout portant son arme dans la poitrine, puis, 

faisant face à Level, l'ajuste de nouveau. 

Le coup qui avait frappé Lemaire ayant porté sur sa 

giberne avait dévié, et ne l'avait atteint qu'à la partie su-

périeure droite de la poitrine et à l'épaule du môme côté. 

Lemaire, malgré sa blessure, se jette sur le coupable, le 

saisit au collet, et parvient à le renverser. Celui-ci se re-

lève bientôt, une >utte corps à corps s'engage entre lui et 

les agens de la force publique, et ce n'est que lorsqu'il est 

de nouveau renversé par un coup de crosse de l'arme 

que Level lui arrache et dont il continuait à vouloir faire 

usage, qu'ils peuvent se rendre maîtres de lui et le con 

duire au lieu de leur résidence. 

Celui qui venait ainsi d'attenter à la vie de deux agens 

de la force publique, plutôt que de se soumettre à leurs 

légitimes exigences, était le nommé Fichaux, journalier à 

Wavrans, que la rumeur publique signalaiteomme un bra 

connier dangereux pour les fonctionnaires publics char-

gés d'assurer l'exécution des lois sur la police de la 
chasse. 

Sorti de chez lui dans la matinée du 26 décembre, il 

s'était rendu en chassant à Remilly-Virquin, d'où il était 

reparti entre onze heures et minuit. H y avait passé la 

soirée en compagnie du nommé Duquesnoy, son beau-

frère, et de quelques autres individus, et, si l'on en croit 

ces témoins, il était excité par la boisson au moment où 

il les a quittés, bien que les gendarmes Level et Lemaire, 

qui ne rencontraient peu de temps après, ne se soient pas 

àperçus qu'il fût alors en état d'ivresse. 

L'accusé ne pouvait opposer que des dénégations in-

complètes aux faits qui lui sont imputés. 11 s'est efforcé 

dans ses interrogatoires d'en rejeter la responsabilité sur 

ceux-là mêmes qui devaient en être les victimes. Rencon-

tré par la gendarmerie porteur d'un fusil, et s'il faut l'en 

croire, la tête égarée par l'ivresse, il aurait pris la fuite 

parce qu'il n'avait pas de permis de chasse ; rejoint bien-

tôt par les gendarmes et frappé par eux, il aurait en se 

débattant, selon son expression, fait aller son fusil de 

côté et d'autre, et ce serait en ce moment que serait acci- ; 

dentellement parti le coup qui a frappé le gendarme Le-
maire. 

Il a soutenu d'ailleurs qu'il n'avait pointproféré lespro-

pos menaçans rapportés par les gendarmes, et que c'est 

mensongèrementqu'ilsprétendentl'avoirentenduarmer.son . 

fusil. Mais ce système de défense, démenti par l'informa-

tion, ne saurait prévaloir sur les déclarations persistantes 

de deux fonctionnaires publics dont la modération et la 

sincérité ne doivent pas plus être mises en doute que leur 

intrépidité dans l'accomplissement de leurs devoirs. 

La blessure reçue par le gendarme Lemaire quoique 

grave, ne semblait pas d'abord devoir mettre sa vie en 

danger, mais les âccidens qui en ont été la suite, n'ont 

pas tardé à la compromettre, et d'après la rapport de 

l'homme de l'art appelé à lui donner des soins, sa posi-

tion inspirait encore à la date du 13 janvier, les plus sé-
rieuses inquiétudes. 

L'interrogatoire de l'accusé a lieu sans aucun incident 

remarquable. Fichaux prétend que c'est involontairement 

qu'il a tiré ; que poursuivi et Jbientôt atteint par les gen-

darmes qui le serraient de très près, il [tarait avec son fu-

sil les coups de carabine dont il était menacé, et que c'est 

dans un des mouvements brusques auxquels il était obligé 

de se livrer en se défendant ainsi, que le coup de fusil est 
parti. 

Les deux gendarmes Lemaire et Revel, confirment dans 

leurs dépositions tous les faits exposés dans l'acte d'accu-

sation, et sont d'accord sur tous les détails de la scène. 

M. Bertrand, chirurgien en chef de l'hôpital militaire de 

Saint-Omer, a donné des soins au gendarme Lemaire. Il 

fait connaître le caractère de la blessure faite à celui-ci et 

qui était très grave, et il ajoute que la vie de Lemaire a 

été en grand péril, à cause surtout d'un tétanos qui s'est 

emparé du blessé peu de temps après son arrivée à l'hô-
pital militaire. 

L'accusation a été énergiquement soutenue par M. le 

procureur de la République et combattue par M' Evrad, 

qui a demandé l'acquittement de son client, qui, prétend-
il, n'a pas tiré volontairement. 

Les débats ont été résumés par M. le président, et les 

jurés se sont retirés dans leur salle de délibération. 

Leur verdict ayant été négatif, Fichaux a été acquitté et 
mis immédiatement en liberté. 

Substitut du procureur de la République nK,- i -r 

de première instance de Sai|it-Kiienne (LoireV M m
 bl 

JoulTrey, substitut près le siège de VillefrànchV
 ra

" 

fnentdo M. Bryon, appelé à d'autres fonctions ■
 re,

"place-

luge suppléant au Tribunal de première insum™. i 

Etienne (Loire), M. Eugène Elotard, avocat do-io,,
 Sa

'
nt

-

en remplacement (le M. Bon, appelé à d'autres f
0

,
rcl

°"
 dr

°", 
Juge suppléant au 

lOirel, M. Cliassaiii 
Tribunal dè première instance d 

I, en rempli -
appelé à d'autres fonctions 

avocat, on rêmplacémbul dé"tt
U
f\ »*

Un,î 

'.lions Vdl mil ien, 

Par arrêté de la Commission 

daledu 16 juin 1848, dalcdu 16 juin 1848, MM. Dupuis, ancien g7X'' 
Tribunal do première instance de Marie-Galante ((' i 

loupe), et Blanc, ancien greffier du tribunal de fiSm-

<V Pouvoir exécut
ie 

du 
ade, 

instance de la Poinic-à-Pilrç (Guadeloupe;;' ontél?£? 
a latrc valoir leurs droits a la retraite. 111 

— Par arrêté du 16 juin sont nommés : 

Juge de paix du canton de Mézieux, arrcndissemeui 
Vienne (Isère), M. Higoit, greffier du juge de paix du , • 
delà Vérpilbère, en remplacement de M. Boiss" • 

■s 

Suppléons du juge de paix du canton de Ba 
arrondissement de Bonn 

sal ; 

(Ain), MM. Lébn-Â,,gu^1;^p. 
cault et Claude-Albin Mollaut, notaires, en remplacélnelil u> 
MM. Corneton, démissionnaire, et Bas (place vacant. ):• '

 d0 

Suppléant du juge de paix du canton de Feurs. àrrôndv 
ment de Monlbrisoii (Loire), M. Joseph-Antoine Fom.anet^" 
remplacement de M. Moreton, appelé à d'autres fonctions ■

 6i
' 

Juge de paix du canton de Lambese, arrondissement d'A' 
(Boucbcs-du-Rbône), M. Cbandre, ancien juge de paix i 
canton des Môes, en remplacement de M. d'Antoine de Taill 
appelé à d'autres fonctions ; . ' s > 

Juge de paix du canton de Jussey, arrondissement de V> 
soul (Haute-Saône), M. Pillot, en remplacemenientde M p\

 C
" 

mier ; 

Juge de paix du canton de Martel, arrondissement de G 

du 
our-

canton d
e 

don (Lot), M. Ravaysse, ancien juge de paix 
Blesle, en remplacement de M. Sclafer ; 

Juge de paix du canton de Sehiltighem, arrondissement 1 
Strasbourg (Bas-Rhin), M. Eissen, en remplacement de V 
Ballet; 

Juge de paix du canton de Nicderbronn, arrondissement da 
YVissembourg (Bas-Rhin), M. Larivière, en remplacement de 
M. Ballet ; 

Juge de paix du canton de Vie le Comte, arrondissement j,, 
Clermont-Eerrand (Puy-de-Dôme), M Coubret, suppléant a

c
. 

tuet, en remplacement de M. Dessaigne, démissionnaire ■ 

Suppléant du juge de paix du canton de Vie-le-Cotme', nt-

rondissement de i lermont-Ferrand (Ptty de-Dôme), M. P^ne 
Jallat, notaire, en remplacement de M. Coubret, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Courpière, Brrotj. 
dissement de Thiers (£uy de Dôme), M. Claude ilaclitlat 
ancien clerc de notaire, en remplacement do M. Majeun • dé-
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Commercy, arron-
dissement de Sajnt-Mihiel (Meuse), M. Charles-Félix "Manjrén 
ancien notaire, maire, en remplacement de M. Arnoult, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Beaumelz-les-Lo-
ges, arrondissement d'Arras (Pas- do-Calais), M. Lcdoux, pro-
priétaire, en remplacement de M. Ilocedé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lavcutie, arron-
dissement de Béthune (Pas-de-Calais), M. Louis Béghin, maire, 
en remplacement de M. ïaffin, démissionnaire ; 

Juge de paix du canton de La Trimouille, arror dissemeutde 
Montmoridon (Vienne), M. Rioux-des-Eosses, ancien juge de 
paix de ce canton, en remplacement de M. Probe Lelarge. 

— Par arrêté, en date du même jour, la suspension 

prononcée contre M. Costes, juge de paix du canton des 

Cabannes,.arrondissement de Foix (Ariège), a été levée. 

— Par le même arrêté, des dispenses d'âge ont été ac-

cordées à MM. Marlet, juge de paix du canton de Courte-

nay, arrondissement de Montargis (Loiret), et Montheau, 

juge de paix du canton de Villeneuve-sur-Yonne, arron-

dissement de Joigny (Yonne). 

— Le même arrêté porte que M. Bourdier, ancien juge 

de paix du canton de Jaligny, arrondissement de Cusset 

(Allier), est admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

NOMINATIONS 

Ou remarque aux abords du Palais-dc-Justiee et dans 

l'enceinte de la Cour d'assises un grand nombre d'habi-

tans de la campagne, curieux d'assister aux débats d'un 

mes : 

JUBIOXAiB.ES 

Par arrêté delà Commission du pouvoir exécutif en date 
du 15 juin, est nommé : 

Procureur-général de la République près la Cour d'ap-
pel de Paris, M. Corne, représentant du peuple. 

—Par arrêté do la Commission du pouvoir exécutif en 
date du 14 juin ont été nommés : 

.lu;.',e au Tribunal de première instance d'Angers (Maine-et-
Loire), M. Poitou, substitut près le même siège, en remplace-
ment de M. Guérin, admis à faire valoir ses droits à la n-
traile ; 

Substitut du procureur de la Képubli pic urès le Tribunal 
de première instance d'Angers (Maine-et-Loire), M. Gaultier 
juge au siège de Cbateau-Gontier, en remplacement de M! 

P. heu, appelé ;i d'autres tondions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Cbàleau-Conti' r 
(Mayenne), M. Anquelil Delisle, substitut près le siège de 
Mayenne, en remplace ne nt de M. Caullier, appelé à d'inilres 
fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Carpenlras (Van-
cluse), M. Mulivel, substitut du procureur-général près la 
Courd'appelde l'île de la Réunion, en remplacement, de M 
Casablanca, appelé h d'uuircs fonctions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Moiitlu

V
oii (Allier), M. Muusai Laro-

che, avocat a Riom, en rem placement de M. Cbiiilcmille dé-

TKOUBLZS A GUÉR.ET. 

«Guère!, 15 juin. 

«Une collision s'est engagée ce soir entre les bab:t«s 

des communes d'A hun, de Bonnal, de Ladapeyre, et la 

garde nationale de Cuéret. Dix hommes ont été tués sur 

place, plusieurs sont blessés ; parmi ces derniers cinq sèht 

à toute extrémité. 

«Voici la cause de cette collision : 

»L'n individu avait été arrêté dans la matinée pour avoir 

planté un écriteau sur lequel on avait mis des menaces de 

mort contre ceux qui paieraient l'impôt de 45 centimes. 

On en 'a arrêté deux autres qui avaient voulu le délivrer, 

et pour avoir fait acte de rébellion contre la force publi-

que. Six ou sept cents individus sont venus demander la 

mise en liberté des prisonniers. L'autorité n'ayant pH 

déféré à leur demande, ils ont marché sur la ville. Us 

étaient armés de fusils, fourches, fatilx, serpes et d'énor-

mes gourdins. Après avoir parlementé quelques instans 

sur | lace, on a admis a la préfecture douze d'entre eux 

c imine délégués. Ils ont persisté à demander la délivrante 

des prisonniers en termes menaçans. 

»La garde nationale était en grande partie sous les ai -

vs ; elle était rangée en bataille en avant de la matEt* 
La Grave, sur la route de Moulins. La gendarmerie, 

quelques lanciers el vétérans, en tout à peine quatre-

vingts hommes de toutes armes, assistaient la garde na-

tionale. 

" Tandis qu'on parlementait avec les délégués, d'bonota-

bles citoyens agissaient dans les groupes, dont 1 atl»* 

était menaçante, par voie de conciliation, et engagea»- 1 

les insurgés à ne pas approcher de la garde nationale:. 

«Les plus exaltés étaient déjà arrivés assez P***]"^ 

les toucher du premier détachement en peloton de la g
a 

nationale, composée de pommiers. 

«L'avunt-garde avait été obligée desc replier. Q
ueK

l" 

cartouches avaient été distribuées, mais avec la
 nx

° , 

niaiidation formelle de ne s'en servir, qu'à toute ex ^ 

mite. La garde nationale, impatiente, harassée,
 cruil

' 

faim, demandait à se relir. r. L'altitude des paysans w 

riait de plus en plus menaçante. Ils dirigeaient leurs 

mes, leurs l'uulx contre les pompiers. 
>'l)es citoyens courageux relevèrent alors unlusiip 

l'aire feu a détournèrent des fourches. La lutte l»
ar8

^
ait 

imminente. On était à bout de raisoiinemens. On 

de recommander à un détachement de gendarmerie u t 

auiai11 
procher «m avanl, de charger après roulement do tanj

( 
bonis et les sommations légales, mais sans user 

que possible, de leurs armes. . .
)8

y 

»A ce moment, le maire ordonne le rouitMen»^^ 

sans se ruent sur les baïonnettes des pompiers; or-i •
 r(4g

. 

de fusil parlent successivement des rangs des m £
a(tt 

le premier peloton des pompier.* riposte à bon I 

Suit un affr ux desordre du côté des paysans et 

rangs de la garde nationale. 

»l.c sang était répandu. 1 

dans 

toIX
 gardes nationaux ontj 

ire à l'épaule. Le pi»* F* 

nouibie des morts el blesses sont du cote ucs r 
«hagarde nationale et tous les bons citoyens

 )cS; 
»Lo tocsin sonnait dans toutes lescoinuiuncs 

et 
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OU 

doutait pour la nuit une nouvelle invasion des ré-

v
°' '(M a demandé des troupes à Limoges, Châteauroux et 

gourg
cS

\,
pr(

i
s
cntr.ns de laCrcusesesont rendus hier àmi-

* lT>-, les ministres de l'intérieur, de la guerre et des 
pni 1
 .'s Ou leur a promis de diriger des troupes, d'en-

U
^ des armes à la garde nationale et de l'argent p'uuj 

v
°?

er
des travaux pour les ouvriers. 

51]
ji^;ince desarmesdes gardes nationales doit être 

"'' 'nlenruit réparée. Malgré les instances des rcprcscii-

P1*- rf-» la Censé, il n'avait été envoyé jusqu'ici que 
t:1

'00 f
us

'''
s
 i'

our
 '

us
 »

art
*
us na

li
011u

'
<;s

 de
 toul

 '° départe-

nu' 1,1 -

prendre, malgré les recherches de la police et de MM. Ie3 

gendarmes qui furent nus de tous côtMs en campagne. 

Quoi qu'il en soit, la justice ne s'inquiéta pas de l'ol>-

Si née de M. G..., elle agit comme s'il était présent et qu'il 

y eut donné son consentement; elle fouilla partout. 

Mais voilà bien une autre découverte : ce n'est plus seu-

st 

Voie' 
l'extrait d'une autre lettre sur ces horribles évé-

« Gucrcl, le 15' juin 1818, onze heures du soir. 

, \ Aluin, lundi dernier, on avait affiché à l'arbre de la 

"rte
 un

 o . liteau portant des menaces de mort contre 

Veui paieraient l'impôt des 45 centimes, et, de plus, 
C
',i"iYiit ailaclié une corde à noeud coulant aux branches 

l
'
C

,
(C

" La nuit, la gendarmerie a arrêté un individu nom-

Vi'vert, du village de Laubicr ; elle a été poursuivie 

""Y ies habitaos d'Aluni jusqu'au Pont à-la-Uauzc... et 

F elle a la l de couvelles arrestations. — A huit heures 

'î 'deinie, ce matin, le rappel b ittait à Guéret... On nous 

énonce que la commune d'Ahun marche sur la Ville pour 

délivrer les prisonniers. La garde nationale s'est réunie 

„
u

r ]a place. 
" » A onze heures arrive une députation portant à la pré-

fecture un ultimatum qui ordonnait la délivrance des 

Tisonniers à une heure. Bientôt une estafette vient nous 

annoncer que les é neutiers sont au Pont-à-la-Dauze. La 

r
dé i.atioiiale se forme en colonne et part au cri de Vive 

Suivaient la République ! et en chantant la Marseillaise 

ig soldats du dépôt et les gendarmes. 

» lîîr la route de Moulins, et à l'embranchement de la 

route d'Aubusson, notre petite armée se range en ba-

taille; le capitaine Guétry nous réunit en conseil, el, sur 

S
a 'imposition, ou décide que les hommes les plusdôvoués 

se placeront en colonne sur le premier plan, et qu'on y 

joindra des hommes du dépôt. Tous les pompiers ont élé 

choisis, et je ne crains pas de dire que c'est la disposition 

du capitaine Guétry qui a sauvé la ville. 

Bientôt, nous avons vu arriver les émeutiers... ils o-

lsient en grand nombre, armés de fourches et de fusils de 

chasse. Eli vain MM. Guizard, Cusir.et, maire, et autres 

citoyens se portent en avant pour les haranguer ; en vain 

nous nous mêlons à eux pour leur faire entendre raison. 

» Au moment où nous, espérions avoir réussi, à cinq 

heures, ils s'écrient : « il faut en finir ! ». et à l'instant les 

fourches et les baïonnettes se croisent. Je venais de m'é-

bigner de quelques pas avec M. Redon, pour ordonner 

une charge à la gendarmerie. Un coup de feu part du côté 

des révoltés; la balle frappe dans la contre-épauiette du 

lieutenant Dugenest. 

» Bétoulle est mis en joue, et la balle frappe son casque. 

Alors une vive fusillade part des rangs de la garde natio-

nale; beaucoup de ces malheureux tombent, plusieurs 

cadavres jonchent lecheann. 

» Mon ami, vous êtes heureux de ne pas vous être Irou-

vélà ! Enfin les cavaliers du dépôt et les gendarmes a chè-

vent de dissiper l'attroupement. La victoire nous est restée 

complètement. 

» Trbte et sanglante victoire ! 11 y a à cette heure dix 

morts à l'hôpital, sept à huit sont mourans de leurs bles-

sures ; on se tirait à bout portant. 

» C'est à tort que voire femme vous écrit qu'il y a afi 

garde national blessé grièvement. On peut dire qu'il n'y a 

pas un seul blessé clans notre brave garde nationale : seu-

lement, MM. Lasnier et Lachôze ont reçu une légère 

égvatignure à la figure. 

» ... Il nous faut de la troupe, car toutes les communes 

sont sur le point de se mettre en insurrection. Il nous faut 

seulement un bataillon et un escadron. 

» Le préfet écrit ce soir au ministre de l'intérieur. Allez 

je voir sans retard. Qu'une dépêche télégraphique parte ; 

il faut que nous ayons de la troupe dans quelque jours, 

ou, je vous le répète, nous serons impuissans... Je re-

tourne à la préfecture, où nous serons réunis toute la 
nuit. » 

T£OVBL£S A 1S2MSS. 

Une dépêche télégraphique de Nîmes a appris qu'avant-

™* matin une collision avait éclaté entre les citoyens. 11 

y a eu irois morts et plusieurs blessés. 

ciraoxmuE 

DÉPARTEMENT. 

SâfjrruB ( La Flèche ). — Notre ville s'est vivement 

occupée pendant quelques jours de la découverte qui au-

ra* clé faite par la justice d'une fabrication de fausse 

monnaie chez un de nos babilans, ou au moins des irts-

uumens qui pouvaient servir à cette fabrication 

. et l'on trouvait cela tout naturel; on ne se déliait do 
len

. !l paraissait tout simple qu'après ses six jours de 

^avail, le laborieux ouvrier, c'en était un, allât pour se 
e
PÇ)ser prendre l'air des champs, visiter sa petite pro-

priété, veiller à ce qu'elle fût bien entretenue, 

oernièrernent il y faisait faire des réparations ; il y 

au envoyé un couvreur, et celui-ci qui, pour le tra-

Jl qu'on lui avait confié, avait été obligé d entrer dans 

grenier, fut bien surpris de trouver sous les combles, 

lre

ns unc
 cachette qui aurait été bien choisie pour tout au-

I que I'our lui, un dépôt de certains inslrumens qui lui 

II |V '
en

t étranges, et dont il ne reconnut pas d'abord a 

nes

lllauon
- H en jasa, il les montra à quelques nersôn-

qui
 <

'
U
''

 <(
!'

imo
 lui, furent étonnées, qui réfléchirent, 

que
 exanil

"
orent

 de près, et finirent par émettre l'avis 

la f
a

W
'
S
 "

islrumens
 pouvaient bien servir à fabriquer de 

e'éh'?
80 n,onumo

-
 l>u l;

i fausse monnaie! oui vraiment; 

on vi°nt dos es
P
ct

^s de moules dans l'intérieur desquels 

l'effi.r
 t

|
Comme ,,Iie

 empreinte des pièces de 2 francs à 

Do«/>
e
 ''ex-roi Louis- Philippe I". Ceja paraissait dis 

• l0se a recevoir <- *„:„ -.<..... ..! S.-:;.- • 1 . 

[■"■•""'lierait de 

lement à un faux nionnayeur qu'on va avoir affaire, c'e 

a un sorcier! en plein dix-neuvième siècle, dans untemt 

de lumières et de vérité. La Flèche, notre ville si calme, 

si positive, si peu accessible aux idées surnaturelles, pos-

te iH.it un soroer, si l'on en juge par les choses qui ont été 

trouvées chez, lui et qui paraissent être à son usage. C 'é-

taient, çn premier lieu, tous les livres de la g ande ma-

gie, dans les pu is il faut bien aller étudier la science oc-

culte qui donne à l'homme la puissance de l'ange des té-
nèbres. 

C 'était, en second lieu, le costume indispensable à tout 

magicien et qui le distinguo des misérables humains, une 

longue robe blanche à capuchon renversé et toute cou-

verte de signes cabalistiques peints en rouge de sang; le 

haut bonnet pointu, surmonté (l'une étoile, et des bas 

d'une blancheur éblouissante, décorés et ornés comme la 

robe; des souliers ou sandales à Hauts talons et faits né-

cessairement en peab de boue, qui est Pa-imal consacré. 

C'étaient enfin tous les insu unions et uslombes ncc.ssai-

irs à la profession; de grands parchemins su.» Icsqu Is 

étaient écrits, en caractères inconnu! aux profanes-, 'tou-

tes sortes de conjurations ; des glaives, des poignards, 

des scalpels emmanchés dans des cornes de bouc et qui 

devaient servir sans doute à ouvrir les animaux el à fouil-

ler dans leurs entrailles pour y lire les secrets de l'ave-

nir; des bâtons de coudre mâle pour remuer les mélan-

ges qui doivent préparer les maléfices ; enfin la fameuse 

baguette magique sans laquelle les magiciens ne peuvent 

soumettre à louis ordres les noirs habitans des en-
fers. 

Le sieur G .. suivait, dit-on, toutes les pratiques d'un 

homme très-dévôt, et il les mêlait à tes actes de magie 

blanche ou noire. Un écrit trouvé chez lui annonçait en 

efîet que pour avoir recours à sa teience et espérer quel-

que succès, il fallait être lavé de tout péché par l'absolu-

tion; il espérait sans doute qu'en mêlant la piété à la ma-

gie, il agirait plus efficacement sur les esprits faibles. 

Le sieur G... avait oublié dè lire dans l'avenir pour son 

propre compte: il n'avait pas prévu la double découverte 

qui a mis la justice en éveil; il n 'a pas eu le temps non 

plus, au moment de son départ, de consulter son horos-

cope pour savoir ce qui lui adviendrait des poursuites; 

mais il paraît qu'il s'est mis en mesure depuis, et qu'au-

jourd'hui il est rassuré : il est venu de lui-même se livrer 
à la justice; il s'est constitué prisonnier. 

Que sera-t-il établi contre lui et quelle peine encotirra-
t-il ? 11 le sait sans doute ? 

— G IRONDE. — On écrit de Bordeaux : 

« Riancourt, ex -commissaire dans la Seine-Inférieure, 
n 'est pas un inconnu pour Rordeaux. 

» Avant d'être tommissaire et assassin à Rouen, sous 

le nom de Riancourt, il avait été maître de pension el es-

croc à Rordeaux, sous le nom de Martin. 

» Martin était entré en qualité de professeur dans une 

pension de la rue Rolland. Le chef de cet établi- sèment 

étant mort, sa veuve, sollicitée par quelques personnes 

dont le citoyen Martin avait su capter la confiance, laissa à 

ce dernier la direction de l'établissement. Martin avait en 
main le maniement des fonds. 

» A la suite des rentrées d'un trimestre, Martin partit 

en emportant la caisse. La rumeur publique, que nous 

avons lieu de croire conforme à la vérité, ajoute qu'il 

prit la fuite en compagnie d'une femme avec laquelle il 

entretenait depuis quelque temps de coupables relations. 

Depuis cette époque on n'a plus entendu parler de cette 

malheureuse. La police, qui a été appelée à faire d'activés 

recherches, n'a pu. assure-t-on, retrouver ses traces 

nulle part. Ou suppose que, pour se débarrasser ou de 

ses obsessions, ou dosa jalousie, Martin l'aura assassi-

née, et que ce premier as assinat, dont Fouqué aurait 

eu connaissance, aura déterminé le second assassinat dont 

Fouqué a été la victime. » 

— INDRE-ET-LOIRE . — On lit dans le Journal-d'Indre-
et-Loire, du 15 juin : 

« Un grave accident est arrivé la nuit dernière (du 13 

au 14) dans le convoi de nuit du chemin de fer. 

» Ce convoi, dit des Messageries, était parti d'Orléans 

pour 'l'ours à dix heures quar.uito-cinq minutés du soir, 

lorsque arrivé à Saint-Ay et à Meung, le l'eu se déclara 

dans une des diligences appartenant aux Messageries na-

tionales. Les voyageurs effrayés, poussèrent de grands 

cris ; mais ils ne pouvaient être entendus ni du chauffeur, 

ni du mécanicien, et l'incendie, activé par la rapidité de 

la marche du trtin, menaçait de dévorer voiture et voya-

geurs, quand heureusement le chauffeur s'aperçut du si-

n slre à la lueur que projetaient les flammes. 

» Aussitôt le signal d'arrêt est donné, les freins sont 

serrés, et chacun, voyageurs et employés, se précipite au 

secours des malheureux renfermés dans la voiture incen-

diée. Tous heureusement ont été sauvés sans accident ; 

mais les bagages et les m treh indises qui se trouvaient 

sur la di igence ont été la proie des flammes, ou du moins 

fortement endommagés. 

» La carcasse de la voiture a été jetée ensuite dans le 

fossé voisin de la route, pour ne pas encombrer la voie. 

» La perte causée par ce sinistre est évaluée de huit 

à dix mide francs. Le chauffeur seul a été blessé, mais lé-

gèrement, en opérant le sauvetage des effets enflammés. 

» On ignore la cause de cet acci lent, que l 'on croit tou-

tefois occasionné par le cigare d 3 quelque fumeur impru-

dent, ou peut-être par des flammèches échappées à la lo-

comotive. » 

sombres, et quand il avait cru son auditoire suffisamment 

préparé il avait cru pouvoir terminer sa péroraison par un 

cri vigoureux de : « Vive Henri V! » Mais aussitôt des 

dou zaines de bras s'étaient levés, et l'orateur aurait in-

failliblement subi un mauvais paiti si, se glissant adroi-

tement à travers la foule, il ne se fût rapidement esquivé. 

D'une seul. ' traite il avait franchi l'espace qui le séparait 

du corps-do-garde, où il fut heureux de trouver un re-

fuge. 

Les plus animés demandaient qu'on leur livrât le 

fuyard,; mais la bonne contenance et les sages observa-

tions de la garde nationale les ont facilement fait renoncer 

à leur projet. Cependant, plus d'une heure après, la foule 

n'avait pas complètement abandonné les abords du 

e>rps-dé-gardê. 

Ce soir, à sept heures el dem'c, par une pluie battante, 

deux groupes stationnaient encore, l'un au bas du péris-

tyle du palais de l'Assemblée nationale, l'autre sur la 

pis ce du la Concorde, non loin de l'Obélisque. Quelques 

rares parapluies abritaient leurs heureux propriétaires, 

au grand dommage de leurs voisins qui en recevaient le 

trop plein. Mais, ni la pluie ni l'heure du dîner n'empê-

chaient les uitneides auditeurs de prêter toute leur at-

tention à un jeune homme qui expo.vtit le système delà 

SI 'publique démocratique sociale. Au plus foi t de l'ondée, 

un i -s entendait a
;
 plauilïr, battre des mains et lever Uurs 

en. quv.lt s en l'air, comme ils eussent pu le faire dans le 

club le oih tix abrité. 

Quelques groupes stationnaient ce soir à la porte St-

Denis et ver? ta porte Montmartre. 

«
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— RoLcuES-Di -RiiôxE. — On lit dans le Courrier de 

Marseille : 

« Lundi soir, enlrc onze heures et minuit, un rassem-

blement d'abord peu considérable, mais grossi bientôt 

parla foule des curieux, s'est formé sur la place de la 

Ré oblique; on y remarquait un drapeau ronge. Des cris 

« à bas h s réactionnaires ! •» ont été proférés; on assure 

mêftje que les groupes avaient l'intention de se porter 

sur la préfecture ; l'orage de la nuit es a dissipés.» 
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PARIS , 17 Juix. 

La place de ;ia Concorde et la terrasse du jardin des 

Tuileries qui y fait face étaient aujourd'hui, comme les 

jours précédons, U s points de réunion d'une foule d'hom-

mes qu'on pouvait estimer à plusieurs milliors. 

A midi el demi, alors que les groupes étaient formés et 

que les discussions étaient déjà engagées, tout à couples 

orateurs se sont vus abandonnés de leurs mobiles audi-

toires. A unc clameur jetée, tous se précipitaient vers un 

mémo point, la grille d'entrée du jardin, gardée par un 

poste de la garde nationa e. En un moment une foule com-

pacte se pmsait«*evimt le corps-de-garde, et les hommes 

du poste se rangeaient eu bataille, devant la porte, l'arme 

au pied. , . 
Chacun se demandait ce qui avait donné heu a cette 

alerte ; ce ne fut «pie quelques minutes après qu'on Cl) eut 

l'explication. 

Un homme avail longtemps péroré au miliou d'un grou-

pe; il avail peint l'anarchie SOUS les couleurs les plus 

La Commission executive vient de révoquer, sur la 

proposition du ministre de l'intérieur, le citoyen Jules Ca-

rion, préfet de lu Matile-S-iônc. 

— L'arrêté du 23 mai den ier, qui a prononcé la dis-

solution des compagnies d'artillerie et de cavale ie de la 

garde nationale de Saint-Etienne est r<q porté. 

— Voici comment le Représentant du Peuple rectifie 

sn épisode di la vie du citoyen Pierre-Napoléon Bonapar-

te, qu'il avait cité d'après un article du Diclionnuirc de 

la Conversation : 

« En 183(3, Pk-rre-Napoiéou-Bonaparto et son frère 

Antonio, tous Jeux fils de Lucien, furent dénoncés com-

me faisant partie des sociétés secrètes qui s'organisaient 

pour l'affranchiss ment de l'Italie. Munis d'un ordre d'ar-

restation, vingt-huit sbires se présentèrent au domicile 

de Pierre-Napoléon, enfoncèrent, les portes et l'assailli-

rent avec des | istolots et des poignards. 11 avail déjà re-

çu deux blessures, lorsque, s'artnant d'usi couteau, il se 

défendit avec le courage du désespoir. Il fut accablé par 

le nombre et laissé pour mort. L'un des brigands suc-

comba dans la lutte ; deux autres furent légèrement 

blessés. 

» On instruisit d'abord sur les dépositions des agres-

seurs, et une Cour prévôtale condamna Pierre Napoléon. 

Mais Grégoire XVI voulu! prendre lui-même connaissance 

delà procédure, et, après avoir acquis la certitude que le 

condamné n'avait fait qu'user du droit de légitime défense, 

il annula le jugement. 

» Ces faits, depuis longtemps connus et appréciés en 

Italie, bien loin de porter atteinte à la considération dont 

y jouit le représentant actuel de la Corse, ont ajouté, au 

contraire, à l'estime qu'il s'est acquise par la neblesse 

de son caractère et l'énergie de ses convictions républi-

caines. » 

— Nos correspondans de 1 ondres, dit un journal, 

nous confirment de la façon la plus formelle ce fait, déjà 

publié, que le 10 avril dernier, lors de la grande manifes-

tation chartiste contre 1 aristocratie anglaise, le prince 

Louis Bonaparte s'est fait inscrire parmi les speeialcons-

tables. Oa sait qu'à Londres, où il n'y a point de garde na-

tionale et fort peu de troupes, les habitans qui t raignent 

les troubles contre l'ordre établi se joignent volontaire-

ment aux agens de police désignés sous le nom de coras-

tables. Ils prêtent serment; on leur donne un bâton et un 

brassart pour qu'ils soient reconnus. 

C'est dans cet accoutrement d'agent spécial de la police 

anglaise que le prince a parcouru les rues de Londres, 

donnant le bras à lordCbesteifield. 

— On assure que parmi les pièces singulières tombées 

ces jours-ci aux mains de la ] olice, se trouvent des di-

plômes d'officiers de la nouvelle garde impériale. 

— La situation de la Banque, lo 15 juin au soir, pré-

sentait sur celle du 8 les différences suivantes : 

11 y avait en caisse, à Paris et dans les succursales, 146 

millions ; il y a augmentation de 9 millions sur le compte 

précédent. 

Les effets en souffrance ou non payés s'élèvent toujours 

à 50 millions, soit 500,000 Fr. de plus que le 8 juin. Le 

portefeuille a diminué de 8 millions, le compte-courant 

du Trésor de 2 millions, les billets en ciréulation de 11 

millions. 

— On annonce ^ue M. Thiers a opté pour li départe-

ment de la Seine. 

— Trois fusiliers du 18' régiment de ligne, en garnison 

à Vincennes, comparaissaient aujourd'hui devant le 2* 

Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Destaing du 

61 e régiment d'infanterie de ligne, sons l'inculpation de 

violation de domicile et de bris de clôture, chez un habi-

tant d'un village silué à peu de distance d'Auxerre. 

Le régiment était en route; en passant par Auxerre, le 

30 avril, on fit une halte ; il y eut une revue, et le soir 

les hommes obtinrent la permission d'aller se promener 

dans les environs. 

Dechondan, Toussaint et Andreux s'étaient rendus en-

semble au village d'Augy, et chemin faisant ils avaient 

fait de fréquentes stations bachiques. Le vin leur ayant 

troub'é la vue, ils crurent probablement qu'ils allaient en-

trer dans un cabaret, et ils se mirent à frapper à coups 

de baïonnettes dans les fenêtres de l'habitation d'un sieur 

Petit, en démandant à boire. Plusieurs carreaux ftmnt 

cassés, mai i le propriétaire ayant fermé les volets, les 

trois fusiliers ne purent entrer chez lui. 

M. le capitaine Plée, ra porteur, s'est élevé avec force 

contre cet acte de violence de la part de militaires qui, 

dit-il, préposés au mai tien de la tranquillité publique 

dansées temps d'agitation et de tiouble, sont doublement 

coupables d'occasionner des désordres. 

M'Cartelier, avo at, nommé d'office, a présenté la dé-

fense des trois fusiliers. 

Les deux premiers ont élé cou lamnés à deux mois 

d'em;;rison..ement; le troisième a été acquitté. 

— Un vol a été commis ce matin, à midi, avec une au-

dace incroyable, sur la place de la Bourse. 

I n jeune homme avait é.é à la Ban pic chercher 70,000 

(Varies qui luj avaient été remis en billeU. Arrivé sur la 

place de la Bourse il entra chez le marchand de tabac 

dont le magasin se trouve à côté du théâtre du Vaude-

ville, et pour choisir des cigares il eut l 'imprudence de 

mettre la liasse de billets dans la poche de derrière de sa 

redingote. A 1 ssitôi, un individu «mi l'avait probablement 

vu sortir de ht Banque et suivi jusque-là, est entré dans 
la boutique et a demandé du tabac. Pendant que la de-

moiselle de comptoir le lui pesait, cet homme a lesteme n 

introduit sa main dans la poche de l'amajour qur était 

penché sur une caisse de cigares, s'est saisi de la liasse 

de billets, et a pris la fuite. 
Avmt que les p rsonnes présentes fussent revenues Je 

leur surprise, le voleur était d jà loin ; il ira pu cire ar-

rêté. 

— M. Delellré, marchand de nouveautés, rue Vieille-

du-Temple, à l'enseigne des Blancs-Manteaux, avait vu 

venir deux fois dans ses magasins un homme et une 

h nime qui, descendant d'un cabriolet devant ta porte, se 

faisaient montrer toute espèce de marchandises,, ne trou-

vaient aucun prix à leur convenance, et se retiraient en 

ne faisantjqu'uri achat de la plus minime valeur. Constata-

tion faite après leur départ , il avait été reconnu chaque 

fois que des pièces de soierie, de batiste ou de dentelle a-

vaiuit été volées. 
Ces deux individus éfant revenus hier à la charge, les 

commis du magasin les observèrent attentivement, et, 

bien convaincus de tes avoir vu soustraire une pièce de 

mérinos cachemire, ils les firent arrêter. 

Exam. n fait, il a élé reconnu que l'homme était un ré-

clusionnaiie libéré en état de rupture de ban, et que la 

femmeélait une évadée de Saint-Lazare ayant encore àsu-

bir une année d'emprisonnement pour vol. Une perquisi-

don opérée à letMytomieile commun, à Vaugirard, a pro-

curé la saisie de Tnlférens ob'ets provenant de vols, les-

quels oui été transportés au greffe. 

— La lemme Bazot, condamnée à huit années de tra-

vaux forcés pour complicité de vol et de recel, dans l'af-

faire des vols sur les grandes routes, jugée par la Cour 

d'assises de la Seine l'année dernière, sous la dénomina-

tion de bande Bourgeois, Barasset, etc., était parvenue à 

s'évader le 24 février dernier de la prison de Saint-Lazare 

où elle était détenue en attendant son translèrement dans 

une maison centrale. Hier, ayant tenté un nouveau vol 

dans le quartier des A<ris, elle a été arrêtée et mise à la 

disposition de la justice. 

— Un incendie considérable a éclaté cette nuit dans la 

fabrique d'instrumens de cuivre pour musique militaire de 

M. Gautherot, cloître Notre-Dame. Différentes versions 

circulait nt sur les causes de ce sinistre. La justice pro-

cède à une enquête. 

— Ce matin on a arrêté sur la voie publique, dans le 

quartier des Tuileries un homme jeune encore qui se li-

vrait à des déclamations furibondes, et sur lequel d'ail-

leurs la singularité de son costume eût suffi pour attirer 

l'attention. 

Renseignemens pris, après l'envoi par le commissaire 

de police de cet individu au dépôt de la Préfecture, il a été 

cou? taté que c'était un malheureux insensé, qui était par-

venu à s'évader la nuit dernière de l'hospice de Ricêtre, où 

sa famille s'est vue contrainte de le faire renfermer par 

suite de son état de démence incurable. , 

ETRANGER. 

— AsGLÉTBRhfe (Londres). i5 juin. — Des voleurs se 

sont introduits nuitamment à Rochester, dans la maison 

occupée par le recorder, principal magistrat de l'ordre ju-

diciaire, M. James Espinasse. Ils y ont soustrait une 

grande quantité d'argenterie, plusieurs montres d'or et 

d'autres bijoux, sans oublier son costume et les insignes 

de sa dignité. 

— 16 juin. — Nous avons dit qu'un tumulte de la na-

ture la plus outrageante avait éclaté au théâtre de Drury-

Lane pour la seconde représentation de Monte- Christo. 

Cependant la pièce est allée jusqu'à la fin au milieu des 

applaudissemcns d'une part, des huées, des grognemens 

et des sifflets do l'autre Malheureusement les_ turbulcns 

étaient en majorité, et ils employaient un instrument do 

l'espèce la pins bruyante, la sonnette à l'usage des cons-

tates, qui produit un épouvantable carillon. Le célèbre 

tragédien Macready, qui a élé si bien accueilli à Paris en 

1828 et en 1846, était dans une loge, où il applaudissait 

les acteurs français. Ha été sifflé et a failli être maltraité. 

Il y a eu beaucoup de coups portés ét d'habits déchirés. 

Plusieurs arrestations ont été faites. 

Au nombre des tapageurs qui ont été traduits au Tri-

bunal de Bow-Street, s'est trouvé M. Samuel Cowel, an-

cien acteur d'un théâtre secondaire, dit Princep 's-Thcatre. 

Debout sur une banquette et brandissant un gros bâton, 

il apostrophait les spectateurs français des loges et de 

1'amphi'héàtre, en leur disant: Avancez donc, et vous 

verrez lesquels des Anglais ou des Français savent le 

mieux jouer du Lâlon. Samuel Cowell, à raison de la 

gravité des provocations sera jugé par la Cour criminelle 

centrale, mais avec faculté d'obtenir sa liberté provisoire 

sous caution. 

Stoanse (le Paris du 17 Juin 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinq G/o, jouiss du î2 mars. 68 50. 
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mar». 
Quatre O/Ojouiss. du 22 mari. 54 —| 

Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 45 15; 
Trois 6 /oemp. 1847, j.22déc. 
Bons du Trésor 25 — 

Actions de la Banque 1265 —| 
Rente de la Ville — 
Obligations de la Ville 1 1 35 
Caisse tej pothécairo 125 
Caisse A Gouin, 1000 f. . . — 
Zine Vieille-Montagne 2200 —i 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild TO 50 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. ■ ■ 
Dette passive 
30/0, jouiss. de juillet 1847.. 
Belgique. Emp. mi 

— — 1840 
— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque 1835..... 

.Emprunt d'Haïti 

lEmprunt de Piémonl 
Lots d'Autriche 

'5 0/0 autrichien 

58 1 |4 

66 3[4 

950 -

FIN COURANT. 

S 0 0 courant 
3 «/c, emprunt 1847, On courant. . . 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 

3 •/• belge 
i a/o belge 1. 

1 Precêd. 
j clôture. 

"ës 50 

Plus 
haut. 

68 75 

45 75 

Plus 
fou. 

68 50 

45 75 

Dernjtr 
cours. 

"" 63 tO 

45 75 

SEÎMIKS SE FEH COTÉS AU FA&QBXT. 

AU COMPTA»!. . Hier. Aujourd. 

Saint-Germain _ — i- — 
Versailles r. droite. 120 — 118 75 

— rire gauche. 100 — — — 

Paris à Orléans 577 50 587 5Ï 
412 50 415 — 

Rouen au Havre. . 205 — 206 25 
Marseille a Avig.. . 225 — 222 :>o 

82 50 83 75 
Orléans à Vicrzon. 260 — 262 50 
Houlog. à Amiens. — — — 

Orl. à Bordeaux.. . — — 400 
Chemin du Nord . . J60 — 360 
Manier âTroyei. - — — 

AU COMPTANT. 

Paris à Lyon.. 
Paris à SUasl.'ourg. 
Tours a .Vantes. . . . 

Bordeaux i Cette. . 
Lyon i Avignon. . . 
Montpellier à Cette. 
Camp, à Hazebr. . . 

Dieppe à l'écamp. . 
Bord, à la Teste... 
Paris a Sceau 
Anvers a Gand. . . . 

Grand'Gombe 

313 75 

358 75 
343 75 

AajOunS. 

813 n 
358 75 
342 40 

SPECTACLES DU 18 JUIN. 

THIÎ TRE DE LA NATION. — 

T HÉÂTRE DE LA K ÉPUBLMJUR. — La Bue Quincanipoix. 
0 ÉBA-C.oMiQUE. — La Dame hlauehe. 

UU.ON. — 

T HÉÂTRE H ISTORIQUE. — 

AUBETIULE. — Le Serpent de la Paroisse, Cluh des Fenutves. 

V -.RiÉTts.— Chansons de Béranger, Tableaux vivaus. 
IÎYMNASE. — Horace et Caroline, les Vokanionnes. 

TllËATRE MONTANSIKR.— IAS LjoÛ, le CUlUB, le Démoli htllIllilT. 

I'OUTK-SAINT-MAUTIN. — Le Maréchal Ney. 
t.AiT*. Eric leEantfmie, Guillaume le débardeur. 
AMBlCli. — 

COMTE. — La Jeunes e de J. J., Mitdiel Cervantes. 
FOLIES. — la Chambre gothique. 

DÉLA8SEMEN8 COMIQUES. — Les Mémoires du Diable. 

DIORAMA. —Boul. B.-Nouv., 20. Vue deCliine; Fête des Lauterii , 

1 

■ 

■ 
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l rc3ites immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

pr MÂISOH A 1UTE01L 
Vcnl« en 

l'audience 

des orléMde Tarît, le 5 juillet 1818, 

D'une jolie Maison, sise a Autcuil, rue Molière, n" 8 

(S
°

ine)
' Mise à prix, 5,000 fr. 

S'adresser à M" Cotlrcau, avoué, rue Gaillon, 25, a Pa-

ris. (
808

°) 

Paris Adjudication le 

samedi 21 juin 

ribunal civil de la Sel-

QUATRE MAISONS 
1818, on l'audience des criées du 1 rlbupi 

ne, deux heures de relevée, 

En quatre lots.dont les deux et trois pourront Cire réunis, 

1» D'uno Maison, sise à Paris, rue Geoffroy-l'Asnier, 

18 et 20; 

2° D'une Maison, sise à Paris, rue Bizct, 7, aboutis-

sant au quai de lîilly ; 

3° D'une autre Maison, sise à Paris, rue Bizct, 7 bis ; 

4* D'une autre Maison , sise à Paris, rue Biset, 7. 

Mise à prix : 

t-lot, 110,000 fr. 

2. lot, 15,000 

V lot, t5,000 

*• lot, 10,000 

S'adresser : (• A M« Maës, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, rue Grammont, 12; 

2» A M* Noury, avoué, rue Dellciy, 8. (S0^8) 

' Versailles DB ADBiTTÎ1 K,udo dc ,M ' J ' 
(Seine-et-Oise.) rKUrlUbltl BONITEAU.avouè 

à Versailles. — Adjudication par suite de saisie immo-

bilière, le jeudi 29 juin 1848, heure de midi, en l'audience 

des criées et des saisies immobilières du Tribunal civil de 

première instance de Versailles, en un seul lot, 

D'une Propriété située au Port-Marly, canton de Marly-

le-Roi, arrondissement de Versailles, sur la route de Pans 

à St-Germain-en-Laye. 

Comprenant, outre le terrain, de la contenance de 

1 hectare 25 ares 18 mètres : un bâtiment principal orne 

de tourelles, et un joli pavillon entouré d'eau situé der-

rière, et surnommé : 

L'ILE DE MONTE-CRISTO. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 

40,000 fr., en sus des charges, clauses et conditions de 

la vente, ci -50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M' Boniteau, avoué poursuivant la vente, demeu-

rant rue Neuve, 23 ; 

2° A M" Rémond, avoué présent, rue Hoche, 18 ; 

3° A M" Legrand, avoué, place Hoche, 4 ; 

4" A M" Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 23 ; 

5° Et àM« Renault, avoué, rue du Plessia, 86. (8101) 

(Seinc-et-Oise). MAISON A BELLEVUE 
Etude de M* J. BONITEAU, avoué à Versailles, rue Neu-

ve, 23 — Vente sur publications judiciaires, par suite 

de conversion de saisie immobilière, le jeudi 29 juin 1818, 

heure de midi, en l'audience des criées et des saisies im-

mobilières du Tribunal civil de première inslance de Ver-

sailles, au Palais-de-Juslice, place des Tribunaux, en un 

seul lot, 

D'une Maison, cour, jardin, remise et autres dépen-

dances, sis a Bellevue, commune de Meudon, canton de 

Sèvres, arrondissement de Versailles, route du Pavé-dcs-
Gardes. 

Le tout est d'une contenance de 26 ares 40 centiares. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix île 

12,000 fr., en outre des charges, clauses el conditions 

ci 1 2,000 fr. 

S'adresser pour tous rcnse.ignemens, à Versailcs : 

• 1° A M* Boniteau, avoué poursuivant la vente, rue 

Neuve, 23 ; 

Et 2° A M" Rameau, avoué présent à la vente, rue des 

Réservoirs, 19. (8 i 00) 

National, 8. — Adjudication sur baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, au I a-

lais-de-Justicc à Paris, le merendi 28 juin 1848, deux 

heures de relevée, en sept lots, restant .4 vendre sur dix; 

D'un grand Terrain avec Maison, sis à Bellcville, rue 

de ('.niai', 80. Un passage qui conduit de la rue a nnn 

ruelle coupe ce terrain en deux parties et permet delà-
blir sur chacun des lots des maisons avec jardin. Ce ter-

rain domine Paris. Il existe sur plusieurs des lots des 

sources d'eaux \ives. 

Superficie totale de 3,007 mètres M cenlimèlics. 

Mises à prix : 1" lot, 350 fr.; 2" loi, 1,000 IV.; 3* lot, 

4,000 IV ; i' lot, 800 IV.; 5' lot, 1,200 fr.; 6' loi, 400 ir., 

et 7* loi, 350 fr. 

S'adresser pour les ron-cignenicns : 

Audit M* Vian, avoué poursuivant, et à M" de Bénazé, 

avoué à l'avis, rue I.ouis-le-Granil, 7. (8109) 

terrain, à Vanvcs; . „ „,„ , 
Sur les mises à prix de 4,056 fr., 2,820 Ir., 9,000 fr., 

1 ,946 fr. et 4,438 (r. 
Enlrée en Jouissance, 20 juin 1818. 

S'adresser à l'administration des hospices, a Paris, rue 

Keure-Notre-Dame, 2 , 

Ou à M' Desproz, notaire à Paris, rue du Feur-St'Oer-
main. 27. , 

Le sccrélalro-géncrul de 1 numlnlslraiion,, 
Signé L. DunosT. (8089) 

Par 

S MAISON Etude de M* LOUVEAU, avoué à 

Paris, rue Richelieu, 48.— Adju-
lication le 24 juin 1818, en l'an lienco des criées, 

D'une maison à Paris, rue Goquen u-d, 10 bi*. 

Rapport brut, 9.565 fr. 

Mise i prix, 80,000 IV. 

S'adresser pour 1rs rensaignemens : 

1° A M' Loavean, avoué poursuivant; 

2» A M r Hardy, avoué, rue Verdelet, 4| 
3° Et à M* Djbosq, rue Ilatitevillc, 4. 8091 

5 MAISONS ET TERRAIN 
Etude de M

e
 VIAN, avoué à Paris, rue de Valois-Palais-

Nalional, 8. — Adjudication le mercredi 23 juin lois, 

deux heures de relevée, en l'audience des criées du Tri-

bunal de la Stine, au P&lais-de-justiee à Paris, en quatre 

lots qui ne seront pas réunis : 

1 " lot. — Maison sise à Paris, à l'angle de la rue dî 

la Petito-Corderic-du-Temple et de la place de la Cordc-

ric, sur laquelle elle porte le n" 32, G' arron lissemmt de 

Paris. — Produit : 950 fr.; mise à prix : 12,000 fr. 

2« lot. — Deux Maisons avec cour et jardin, sises à 

Belleville, rue de la Mare, 51. — Mise à prix : 10,000 IV. 

3
e
 lot. — Deux MaiFons avec cour et jardin, sises à 

llelleville, chaussée Ménilmonlanl, 33 bis ancien et 55 

nouveau. — Mise à prix : 8,000 fr. 

4* lot. — Terrain propre à bâtir, sis au bois de Ro-

mainvillc, avenue du Bond-Point et avenue du Fort, près 

la route de Paris à Romainville. — Contenance "• 31 ares 

19 centiares. Ce terrain est propre à la spéculation. 

Mise à prix : 4 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M' Vian, avoué poursuivant, et à M
e
 de Bénazé, 

axoué présent à la vente, rue Louis-!c-Grand, 7, à Paris. 

 (8110) 

"r GRÀNDTËREAIN ET MAISON 
Elude de M" VIAN, avoué â Paris, rue de Valois-Palais-

FERME DE MARIVAUX « 
SA1NT-AMAND et de M' HARDY, avoués à Paris. — 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil do la 

Seine, au Palais-de-Juslice à Paris, le samedi 21 juin 

1848, une heure de n levée, en deux lots, 

1° De la Ferme (h Marivaux, commune do Hodenc-cn-

Bray, canton d i Cou lray-St-Gcnner, arrondissement de 

Beau rais, comprenant : en corps de ferme avtc cour et 

jardin, 51 ares 5 centiares ; en herbages, 25 hectares 8 

ares (15 cent iari s ; en terres labourables, 15 hectares 85 

ares 37 cent lares; en bois, l!i hectares 97 ares 60 cen-

tiares. C ntenance totale : 58 hectares 42 ares 67 centia-

res. Ladite propriété affermée 2,000 fr. par an, plus une 

«devance de 25 kilog. de beurre, et l'impôt foncier étant 

a ta charge du fermier. 

Mise à prix : 50,000 ft. 

2" D'une Maison située à Versailles, rue des Tournel-
les, I. 

Mise à prix : 3,000 fr., outre la charge imposée â l'adju 

dicataire de servir une rente viagère et annuelle de 

1,400 fr. ; le rentier viager est né le 20 décembre 

1792, ci : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 

1° A M* Saint-.Vmand, avoué poursuivant, passage des 

Pèlils-Pères, 9; 2° à M" Hardy, avoué co-poursuivant 

rue Verdelet, 1 ; 3° â M" Boucher; avoué, rueNeuvc-d' s-

Petits-Cbanips ; 4° à M" Bertrand , avoué, rue Louis-!e 

Grand, 27; 5° à M' Hubert, notaire, rue Saint -Martin, 

285. (8108) 

Paris 

Premier cheval . 

Second cheval. 
Troisième cheval. 

Entre les starters (ceux 
retires). 

Entre les NON starters "(Yeux 
seront pas retiré»;, . .

 qui Ile
 se 

lm pantHioM qui dési 

IV. 

se seron't 

FONDS DE MAITRE MACOS 
Elude de M' L1NDET, notaire, rue de La Harpe, 29. — 

Venle apiès faillite, en conformité do l'ordonnance de 

M. le juge-conimista! e, par adjudication définitive, le 

20 juin IK'iS, s line heure, en l'étude de M' l.lndet, no-

taire, rue de I a Harpe, 29, 

D'un Fonds de maître maçon exploité allée des Ve r, es 

29 , ensemble l'achalandage et le droit à la jouissance des 

lic-ix. 

Sur la mise à prix de 2('0 fr. en sus des ( barges. 

S'adresser : 1° Audit M' Lindel , notaire, rue de La 

Harpe, 29; 

2» A M. Haussmann, syndic, rue Saint-IIonoré, 290. 

(8100) 
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CHAMBRES ET klTUDES DE NOTAIRES. 

"-is PORTIONS DE TERRAIN lîJ 
1818, en la chambre des notaires, adjudication : 

1° D'une maison à Paris, rue St-Honoré, 90. Entrée en 

jouissance, 1" juillet 1848 

Mise à prix, 45,000 francs. 

2° De trois portions de terrain avec bâtimens légers, à 

Ivry, boulevard extérieur et rue NationaY, 27; 

3" De deux portions de terrain, à Genti ly, et d'un 

INVITATION AU MONDE ENTIER. 
GRA1DES COURSES DE SAM-LÉGER. 

Courut n" 1. 

12,000 souscripteurs à 5 livres sterling chacun. 

liv. sterl. 
La partie intéressée pour laquelle le 

premier cheval aura été engagé recevra.. 20,00"! 

Pour le second cheval 10. i 00 

Pour le troisième «heyaj., .... 10,000 

Pour être partage entre les parties en-

gagées qui se seront retirées (.«farter.?). . 10,000 

Idem entre ceux qui ne se seront pas 

retirés ( non-sfarfm- ) 10,000 

Courses n° 2. 

XZ,000 souscripteurs à 2 livres sterling chacun. 

liv. sterl . 

 10,000 

 S .000 

 lî .OOO 

ondres 

a -t oui, les certificats qui Im 

contiendront que des iuitialrs 
scripeurs. 

11 né fera l'.it droit à aucune demande ,. 

ny joint pa« une traite. Les traites v ?, '
 l o

" 

pays étrangers pourront être pavab'es 11 S de& 
niais toutes l,s coniu .uni, ations duiveni A r?^

8
 i 

sées a RICHAM, NlCHOl.LS et JAMP] PM! K, 

remrjle-Square, a AÏLESBURV, AKCLETEM»'
 DÏN& 

Lelmisiemetheval sera décidé par An. 
Life. Les prix serruc ravés tons Inc ;„...

 e Bc
M «-m» payés tous les jours

 n
, 

course, avec retenue de 10 pour 100 pour uïT 1 

La course aura lieu à Doncaster ' ■ ■ 
le H 

•us. 
eptem-lire 1818. 

Afin de prévenir la fraude aucun certifié, . 

souscription ne sera réputé véritable à n -
e 

que la leitre d'envoi ne porte le timbre de In ^ 

d'Aylcsbury Le, souscripteurs qui désire o.r*6 

voyer des bil ets de banque feront bien de 1» 

Siff/"*""
 Parlif8

'
 CX

^
Jiées

 P« des cour^ K
 "

s
- . (999) 

Premier cheval 

Second cheval 

Troisième cheval 

A partager entre les starters (ceux qui 

se seront retirés). 3,000 

A partager entre les non starters (ceux 

qui ne se seront pas retirés) 3,000 

Courses n" 3. 

2.2,009 souscripteurs à 1 livre sterling chacun. 

ffl. SEYMOUR, CH" N -DENTISTE 
8, rue Castiglione, continue comme par le passé • 
donner ses soins assidus à sa nombreuse etdisti„* 
guéo clienlè'e. 

A ï ftTTPR de suite, GRAND APPARTEMENT 
A LUULll de sept pièces, orné de glaces h 

l'entresol, pouvant, servir au besoin de magasin 

rue Coquillère, 33, et rue du liouloi, 23.
 0

 " ' 

BAViTTAïir a louer
» P

lace
 de la Bourse 1<>. 

BlIullyiJL trois chambres à l'entresol 'cave 

et cuisine ; le tout organisé pour bureaux. Onfai-

tera de gré à gré pour le matériel existant, tel
 qu

ë 
bureaux, planches, ca'orifères, appareils à gaz 
compteur. — Prix du loyer, 4,800 francs. * 

Ktes AWïtfOHTCjES, »ÏJCIifl.MES'et AVIS 19IVCsR§ à isisércr dans la GAKEJÏTJB » ES TRIJBIJIVAIJ^., sont rrçus au BUREAU »U JOUR]%Ali 
et à Sa COMi

9

A€SMIE C3EMËRA¥,E lî'âMMOiWES, place de la Bourse, & (Société BIGOT et C"). 

TARIF 
ANNONCES LEGALES. -PURGES LEGALES. - SEP. 

(TARIF FIXÉ PAR LA COUR D'APPEL DE PARIS.) 

Annonce» nartieUe» isolées. 
Annonces partielles relatives auac Ventes étant les Annonces judiciaires auront 

été faites Oans la CiAXEXTE »FS TRIBUNAUX t 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 
» 75 ç. — pour deux fois et au-dessus. 

1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 » — pour deux et trois fois. 

» 75 — pour quatre fois et au-dessus. 

ANNONCES-AFFICHES E' iJLÏÉiïiSSa 
D'une à quatre Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De cinq à neuf — — » 40 — 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes « 30 — 
REGLAMES 1 FR. M G. LA LIGNE. 
FAITS DIVERS 2 FR, 50 C, D\ 

Convocation d'actionnaires. 

Compagnie des Entrepôts des chemins de fer de 

Paris au Havre. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Entrepôts 

des chemins de fer de Paris au Havre, constituée sous la 

raison sociale Amédée DEMONDÉSIR et C*, sont convo-

qués en assemblée générale extraordinaire pour le samedi 

24 juin 1848, à une heure de relevée. 

L'ordre du jour est : la communication à l'assemblée 

des comptes dp l'année 1817 et leur approbation s'il y a 
lieu. 

L'assemblée se liendra au Havre, dans la salle des Con-
certs, place du Commerce. 

Pour avis. MARCEL, 

Notaire de la société. (1001) 

Pi'iMltictiou de titres. 

M. RA1LLARD, demeurant à Paris, rue de Vaugirard, 

20, liquidateur de la société TOUAILLON et C
e

, consti-

tuée pour l'exploitation des Moulins de Saint-Maor, in-

vite les personnes qui se prétendraient créancières de 

cette société à produire entre ses mains leurs titres de 

créances dans le mois de ce jour, et, faute par elles de le 

faire, il les prévient qu'il distribuera aux actionnaires ce 
qui lui restera de disponible. 

M. Raillard invite également MM. les actionnaires de 

ladite société à |ui justifier de leurs actions dans le dé'ai 
de deux mois. 

On le trouve de neuf heures à midi. 

RAILLARD. (1008) 

VÊTEMENS D ET 

Grand choix de vétemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure — Qualité, élégance , économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 l'r. 50 c. — 

COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 

sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES DE PARIS, 

Rue Croix-des-Petits-Champa, 10, AU PREMIER. 

(950) 

AUX C0\S0MM\TEURS DE CBARBOI. 
UAbASIY »E CIIARRO.V DE BOIS, 

CIIIBBOV DE TERRE eî COKE. 

A la Chapelle -Saint-Denis, Grande-Rue, 64. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir à M. COULON, gérant. 

La publication iés»ï® des» Acte» de Société est obligatoire, pour Canné* 18418, dans) les Fetltes-Afllcbe*, la «azette des Tribunaux e* le Droit. 

{SOCIÉTÉS. 

Par délibération des actionnaires de 
la société POMMEREUX et C«, du 2 juin 
courant, ladite société qui publiait la 
Revue et Gazette des Théâtres, a été 
dissoute à eompter dudit jour, et M. 
Pommereux a été chargé de la liqui-
dation. 

E. DCBREl'IL. (934'i) 

Cabinet de M« BAUM1ER, avocat, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 11. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date 4 Paris du 4 juin 1848, enre-
gistré ; 

Fait entre M. Claude SULOT, cour-
tier d'annonces, demeurant à Paris, 
rue Notre-Dame-de- Bonne-Nouvelle, 
■4, ci-devant, et actuellement à Belle 
ville prés Paris, rue de Lafontaine, 7, 
et M. Edouard CHOLLET, aussi cour-
tier d'annonces, demeurant à Paris, 
rueRicher, 9, ci-devant, et actuelle-
ment rue de Provence, 46 ; 

Il appert : 
1» Que la société en nom collecta 

formée entre MM. Sulot et Chollet, 
suivant acte sous seings privés, en da-
te à Paris du 28 octobre »844, enregis-
tré et publié, ladite société avant pour 
objetle courtage d'annonces etinser 
lions généralement quelconques dans 
les journaux et feuilles périodiques, et 
dont le siège est à Paris, rue Vivienne, 
26, a été déclarée dissoute à partir du-
dit jour 1 mars ; 2» et que la liquida-
tion de ladite société sera faite par 
MM. Sulot et Chollet, conjointement 

Pour extrait. BÀUMIER. 

D'une délibération, en date du six 
juin 1848, prise tant par MM. les ac-
tionnsires de la compagnie française 
d'éclairage par le gaz, établie à Pa 
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, n 
83 ancien, et 129 nouveau, connue 
sous la raison LARRIEU, BRUNTON 
P1LTÉ et C«, que par MM. les géran: 
de ladite compagnie, lesdits action 
naires convoqués en assemblée gêné 
raie, conformément aux articles 21 et 
31 des statuts de ladite compagnie 
pour dèiibèrer sur des modifications 
aui statuts qui seraient proposées par 
les gérans, ladite délibération consi 
gnée en un procès \erbal, en date du 
dit jour 6 juin 1848, portant la men 

tioa suivante : . 
Enregistré i Paris le 13 juin 1848 

folio 48, verso, as?* 1 et 8, reçu 5 fr 
60 c. dixième compris, signé Léger 

Il appert : 
yue rassemblée sosdite, après avoir 

rapporté la délibe alion du 14 mai 
1847, relative i l'amortissement, i la 
séparation des anci. ns titres en ac-
tions de jouissance el du capital et au 
remboursement de celles-ci par voie 

e tirage au sort : 
A adopté les modifications i l'acle 

social dont suit l'extrait littéral. 
Modifications. 

Nouvel article 5. 
Siège de la sociêié. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Faubourg - Poissonnière', n. 

29. 

Nouvel article 7. 
Division du capital. 

Le capital de la somme ci-dessus, 
douze millions de francs, est divisé eu 
vingt-quatre mille actions de cinq 
cenis francs chacune, savoir: 

Dix-neuf mille deux cents actions li-
bérées portant les n«! de i a 19,500. 

Et quatre mille huit cents actions 
non libérées portant les n'" de 19,201 
à 24,000 (1.) 

Nouvel article 10. 
Forme des actions. 

Les actions sont nominatives ou au 
porteur au choix de l'actionnaire. 

Néanmoins les actions non libérées 
seront nominatives jusqu'à leur entière 
libération. 

Les actions nominatives sont inscri 
tes sur un livre à ce destiné. 

Elles sont représentes dans les 
mains de l'actionnaire par des cerliti-
cats d'inscription délivrés par les gé-
rans. 

Elles portent les nom, prénoms, do-
micile de l'actionnaire el l'élection 
d'un domicile spécial à Paris, dans le 
cas où il n'habiterait pas celte ville. 

Les actions au porteur sont cxlrai 
tes d'un registrcâsouche. 

Dans le cas où des actions nominati 
ves sont substituées à des actions au 
porteur, celles-ci sont lacérées. 

Tous los titres d'actions portent 
l'empreinte du timbre sec do la coin 
pagine. Ils sont délivrés par les ge-
rans et signés par trois d'entr'eux in 
distinctement. 

Nouvel article II. 
Transmission des actions. 

La transmission des actions nomi 
natives ne s'opère valablement à l'é 
gant de la société que par un Irans 
fert signé sur un registre à, ce desliné 
par le cédant et le cessionnaire, ou 
leurs fondés de pouvoirs spéciaux et 
authentiques. 

Il sera délivré au cessionnaire un 
certificat d'inscriptiou en son nom. 

Celui du cédant sera annulé, el il lui 
en sera délivré un nouveau en son 
nom, pour les actions dont il resterait 
propriétaire. 

La transmission des actions au por-
teur s'opère par la simple remise du 
titre. 

(0 Les quatre mille huit cents ac-
tions non libérées représentent les 
douze cents actions de 2,001) IV. émi-
ses par délibération du 30 mars 1847, 
elles sont payables par huitième, dont 
le dernier sera exigible le 20 mars 
1851, après quoi ces actions seront en 
tout assimilées aux actions libérées. 

Le cessionnaire de l'action nomina-
tive et le détenteur de l'action au por-
teur, par le seul fait de leur posses 
sion, a lhèrent à toutes les conditions 

l'acle conîiiiutir de la société et de 
ses div rses mod lications, lesqin lles 
deviennent immédiatement obligatoi-
res pour eux. 

La transmission de l'action empor-
tera toujours celle du dividende du 
semestre courant. 

Les actions sont indivisibles en ce 
sens qu'à l'égard do la société la 
iransmisaion ne pourra jamais être ef-
fectuée par fraction. 

Nouvel article 13. 
Réserve et fonds d; roulement. 

Paragraphe additionnel, 
ndépendamment, de celle réserve, 

il sera créé sur les produits et le-; res-
sources disponible; de l'entreprise un 
fonds de roulement qui ne pourra 
dans aucun cas, dépasser le vingtiè-
me du capital 

Nouvel article 11. 
Produits et j rélèvemens. 

Sur les produits et les ressources 
disponibles de l'entreprise, il s ira | r! 
levé dans l'ordre ci-après : 

1" Les Irais d'exploitation, elc. 
comme aux trois paragraphes de ce 
numéro de l'ancien an. 1 1. 

2' L'iniérél à cinq pour cent par an 
du capilal versé de chaque action; 

3" El la réserve et le fonds de roule-
ment stipulés arl. 13 ci -dessus. 

Le surplus des pro lnits et ressour 
ces disponibles est répuli à titre de 
dividende, à raison d'un vingt-qua-
tre millième par action libérée, et par 
acliou non libérée proportionnellement 
A la somme versée par chacune d'el 
les 

Ces réparlilions elle paiement de 
ces intérêts suronl lieu par semes-
tre. 

Ls dernier paragraphe de l'ancien 
art. 14 est supprimé. 

Nouvel article 16. 
Cautionnement des gérans 

Chacun des gérans doit rester pen 
dam le cours de sa gestion, proprié 
taire d'au moins Irois cents actions no 
minalives libérées. 

A cel elle! chacun d'eux déposera 
chez le notaire de la société un certi 
fical constatant la propriété en sa per 
sonne, de trois c -3n !s actions ; cesse 
lions seront inaliénables pendant toute 
la durée des [onction! du gérant 

Il en sera fait mention dans le certi 
licat d'inscription. 

Nouvel article 21 . 

Assemblée, annuelles. 
Il y aura chaque annéd dans la der 

nière quinzaine de lévrier, une assem 
Liée générale di s actionnaires ; nul n'y 
sera admis s'il n 'est propiiétaire de 
soixant» aclions nominatives, depuis 
irois mois antérieurement au jour Hxé 
pour la réunion , ou de soixante action 
au porteur, dont le dépôt aurait été 
eOectué A la caisse de ladite compa-

gnie depuis le même laps de temps. I Du sieur GARN1F.R (François-Adrien), 
Les aulres paragraphe; de l'ancien banquier, rue des Filles St-Thomas, 

article 21 sont maintenus. J 11, nomme M. Grimoult juge-commis-

' saire, et M. Boulet, passage Saulnier, 
Nouvel article 22. 

Convocation dis assemb'écs. 
La convocation pour l'assemblée gé-

nérale sera faite au moins vingt jours 
l'avance, savoir : 

Pour les actions nominatives par 
lettres recommande s adressées aux 
yant droit, à leur domicile ou à celui 

par aux élu. 

El pour les aclions au porteur au 
moyen d'annonces faites dans d"ux 
ournaux conformément à la loi sur les 

insertions en matières commerciales. 
Nouvel article 31. 

Modificalions de l'acte de société. 
I.e premier paragraphe de l'ancien 

article est maintenu. 

Paragraphe 2r . La délibération ne 
sera valable dans c;i cas qu'autan! que 
'assemblée générale aura élé spécia-

lement convoquée un mois à l'avance 
suivant les dispositions de l'article 22. 

Les convocations indiqueront l'objet 
de la réunion. 

Pour faire publier ces présentes lous 
pouvoirs ont été donnés au porteur. 

Pourexlrail conforme. 
BONSKVILLE , mandataire 

(9311) 

Elude de M* Martin LEROY, a-;réé, rue 
Croix-dés Pcliis-Champs, 27. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date .4 Paris du 10 juin 181s, enre 

slré ; 

Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Entre M. François Louis Gustave DE 
GRATET DU BOUCHtG ', propriétaire, 
demeurant à VilllleflsMc ; 

Et M. Charles Henri DE GRAS DE 
PREIGNE, propriétaire, demeurant 
Paris, rue d'Amsterdam, 50 , 

La société en nom collectif formée 
entre les susnommés, suivant acte pas 
sé devant M« Iieaufeu el son collègue, 
notaires a Paris, en date du 31 décem-
bre 1817, enregistré, pour une fourni 
ture de combustible en coke et char-
bon à faire à la compagnie du chemin 
de fer d'Orléans à Bordeaux, et toutes 
autres fournitures semblables, sous la 
raison sociale vicomte Gustave Du 
BOUCHAGE el C«, est cl demeure dis-
soute à partir du 10 juin isis. 

M. Du Bouchage est nommé liquida 
leur avec les pouvoirs les plus élen 
dus (pie comporte celle qualité. 

Martin Lsàox (9340) 

TR1BDSÂL Dlî COHIËRCB. 

DÉCLARATIONS DE FAILLÎTES. 

Jut/cmens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 16 lujK 184», gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour 

du 10, syndic provisoire (N ° 8310 
gr.]; 

Du sieur POTOT (Richard-Pierre), 
diteur d'étiquettes el d'envelopoes, 

rue Rambutcau, 23, nomme M. Cheu-
reux juge-commissaire, et M. .Maillet, 
ue des Jeûneurs, 40, svndicprovisoire 
No 8 Ht du gr.j; 

Du sieur DELATTRE (Alcxandrc-
rançois), tailleur, me ste-Anne, 49 

bis, nomme M. Leboucher juge-com-
missaire, et M. Geoffroy, ruo d'Argen-
leuil, 41, syndic da la faillite [X° 8312 

u gr -1; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs POINTEE et FRANCHE-
MONT, teinturiers, rue Poiiveau, 18, 
el du sieur Franchemont personnelle-
ment, le 23 juin à 12 heures i|2 [No 
8022 du gr.);' 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quille M. le ju£e-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndù 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remetlreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

De U dame veuve GRRADON, née 
Ramon l, ayant tenu hôtel meublé, rue 
Duphot, n. 20, et demeurant actuelle-
ment rue Neuve-Trévise, 18, le 23 juin 
à 12 heures i|l fN" 8185 du gr -1: 

Du sieur LAINE Aimé), md d'inslru-
mens do musique et mécanicien, fai-
sant le commerce de dents et aulres 
articles de dentistes, galerie Véro-l)o-
dal, 22 cl 33, le 23 juin à 3 heures [Ko 
7707 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le ju^e-comtnissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré nces : 

NOT A II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour 1rs vérification 
et affirmation de leurs craaooet remet-
tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOURLAY (Joseph-Alexan-
dre), anc. md de vins en gros, avenue 
de Neallly, s, demeurant actuellement 
rue lombard, », aux Therms 
juin à 3 heures |N° 7261 du gr.]; 

Du sieur GOËTZ (Louis), serrurier 
en voilures, Grande-Rue, 41, i La 
Chapelle, le 23 juin à 3 heure.» IN. 
7(42 du gr |; 

Du sieur DOLLIER fils aîné (Pierre!, 1 MM. les créanciers composant .'u-
mercier. rue St Honoré, 123, le 23 nion de la faillite du sieur IIEBUTER-
jum a 3 heures [N° 8226 du gr. |; | NE (J.;an-Baptisie), marchand de vins 

Des sieurs LEROY cl FORTIN, mer- nie Grenèlat, 48 el 10, sont invités 
ciers, rue du llelder, 1 , le 23 juin à 9 à se rendre, le 22 juin à 9 heu-
heures [x« 7673 du gr.]; j res précises, au palais du Tribunal 

Du sieur FAUVEL (Ambroise), md de de commerce, salle des assemblées 
vins, rue Notre-Damc-de-Lorelte. ts, 'des faillites, pour, conformément à 
le 23 juin à 9 heures IN» 68S1 du gr.]; l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

Pour entendre h rapport des syndics j tendre le compte définitif qui sera 
r l'étal de la faillite et délibérer sur la ' rendu par les syndics, le débattre, le 

formation du concordat, ou, s'il yalieu, I clore el l'arrêter; leur donner décharge 

s'entendre déclarer en étal d'union, et, I
 dc leurs

 fonctions et donner leur avii 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DEMOUGIN Nicolas), grai-
netier, rue des Grands-Degrés, 3, le 23 
juin à 3 heures [N° 8223 du gr.j; 

Du sieur BOUVARD lils(Jcssph-Elie), 
tablelier et marchand d'articles de Pa-
ris, ayant demeuré rue St-Martin, 171, 
et maintenant barrière Fontainebleau, 
chemin du Moulin-dcs-Prés, 8, le 23 
juin i 3 heures [N* 6S69 du gr. |; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

sur l'excusabilité du failli [N° 7572 du 
gr-). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion Je la faillite du sieur GARNIKR 
( Charles-Matbieu-Guillaume ) , agent 
d'affaires, rue de Ron \ , :i, sont invi-
tés à se rendre, le 23 juin à 3 heures 
précises , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore el l'arrêter; leur donner déchar-
ge de leurs fonctions et donner leur 
iris sur l'excusabilité du failli (N° 4' 21 
du gr.) 

le 23 

failli, l admettre s 'il y a lieu, ou pa 

ter à la formation dc l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou élu remplacement des syn-
dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompaenés d 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamt r, MM. les créan-
ciers i 

Du sieur WOLFSOHN, passementier 
rue Neuve Saint-Laurent, f, mire 1rs 
mains de M. Monciny, rue Rameau, 8 
syndic de la failltto "|N° 8olt du fr.]'; 

Pour, en ronformité di l'article ,9! 

de la loi du 28 mai 18I8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immt'dialcment après l'expira-
tion de ce délai 

REDDITION DE COIPTES-

MM. les créanciers composanl l'u-
nion de la faillite du sieur THIBSSARO 
(Cuarles-Baptlste-Hblllppei, u.c. eliar-
riiiier A Balignollos, Grande-Rue, 28, 
demeurant même rue, n. M, sonl in-
vités à se rendre, le 23 juin a 1) heu-
res précise», au palais du Tribuna' 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément a l'article 
M7 delà loi du 2S irai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter: leur donner décharge de leurs 
fondions el donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [K°7»Ba du gr.J. 

ASSEMBLÉES DU 19 IWS 1M1-

user HEURES - Philippe, md de vin?, 
synd. — Félix, relieur, vérif. -
Frappa, fab. de chapeaux de paille, 
clô'. - Duchetne, md de nouveautés, 

id. — Lalou, nêg , id. - Debonneau, 

entrep. de maçonn , conc. — 
bille, CazeauctC», banquiers, |<>-

MIDI : Baraguin, horticulteur, veni.— 
Yelmod, dit Dombcy, lailleur, ul- -
Vantini et C«, le n. hôtel meuble, rem. 

DEUX HEURES : Gtaligny, fab. deparap-, 
synd. — Lenfaot, rôtisseur, clot. 
Renkin, bijoutier, id. - Maurer.wi-

teur d'or, conc - Carte, K'™""' 
id. — Favier, mtrep. de camtonage. 

id. — Moniot, impiim. 
étoffes. 

en relief si" 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS, 

roua INSUF>ISAM.E D'ACT». 

If. B. Un mois après la date de ets 

'([emens, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses dre its contre le failli 

Du Kl juin 1818. 
M. Martin LAULERIE (Marie Arnould-

Felix-Charles , anc. chef d'int titiition i 
Si-Denis, maintenant, flgeï.l u'affaiics, 
rue des Filles-Sl-Thomas, 11, [N- 7«u4 
du gr.]; 

RÉHABILITATION. 

Le sieur Ferdinand AUBE, négociant 
a Pari», rue Notre Dame des- Victoires, 
rc u, a formé sa demande en réhabi-
litation devant la cour d'sppel de l'a-
rii 

Tout créancier qui n'a pas élé payé 
intégralement de sa créance en capi-
tal, intérêts (t frais, et toutes autres 
personnes Intéressées, pourront pen-
dant deux mois, à compter de rejour, 
former opposition à la réhabilitation 
par un Simple acte au greffe en l'ap-
puyant de pièces justificatives. 

in juin 1818. 
Le grelller par Intérim, 

Sien. 

(Séparations. 

Deman le en séparation de biensi enlf» 

Elise F ROGER cl Léon Gm^'!'. , 
bricanl de ressorts, a La Ville»», 
près Paris, rue Saint-Denis. - ro» 

pinel, avoué. *.ntre 
Demande en séparations dc biens « 

Suzanne - Octavic BIGOT ç Je« 
Pierre FESQ, marchand ferrailleur 

Paris, rue de la Madeleine, >■ ~ " 

vin, avoué. . ,„t
r
e 

Demande en séparation de bien»
 E Marie-Augiisline-Honorine ClRi^ 

H Maximilien-Jules GODW, ">>«". 

épicier i Paris, rue S'* f^'r. 
Pour M« Boui.nn, avoué, culiwi 

Séparation de biens entre Marg..uer 

Henriette GUIBERT et G^Tj, 
Charles MONMORY , marc ana 
couleurs i Paris, rue Si Denis, 3»» 

— Fouret, avoué.
 p u

|j
n

e 
Séparation de biens entre ■ ,

 n
,
e 

GOUDAMER et Charles - Al^"» 
DROSSARD DE RUNNEVAL mar 

mercier a Paris, rue bt-Denii, 

Corpel, avoué. 

Décè« et înbumatlon» 

Du 15 juin 18(8= Mlle Paq"^ {J*, 
du l aubourg-St-llonore. M»- , 
liufrenois. avrnuedes Champs ! 

nard, 21 
pjj 

de,ora,olrc
M

2. , - "'^V 
ans, rue du Ka»bourg-Si-M«

r
"
 iu _ Mme veuve llornrl, 85 ans,

 Ko
|j. 

Faubourg Sl-Renis, ^ ..
iiiW

é , t. -
ner, 16 ans, rue de la MM» .., rue de la r ,""" j.,_uar 

M
me D. goug.rd, « «"i ."S? *» 

lhl
 „. _ M. Gravier, ^

 ,n
*'

R0U
i, H 

Francs-Bourgeois, 7 T, _
 M

m« '"' 
au., quai de Ta Rspée,

 au
"

C
hou». 

préciser SU palais du Tribunal de i !
rf
"l *£!5££ii" u «n., 

morco, salle des assemblées des f». -
 eVj*

ne
t, 43 an», r»«

 w 

les, pour, sous la présidence de P" 1 .'*:. 

MM. les créanciers de l'union delà 
failhie du tleur VOuTHIER Dis, négo-
ciant, rua Ciéty, u, sont invités à so 
rendre le si courant, i m ut heures 
très-
eom 

faillites, pour, sous la présidi— 
M. le juge commissaire, êlre procédé I

la 

au remplacement de M. Vidil syndic 

deiiuitit décédé. IN" lue du gr J Enregistré à Parie, le 
Rttu un frtn* dii «entinua* , 

Juin 1848. (T. 
IMPRIMERIE DE k CUYOT,, RUE NEUVE DES-MATHURINS , 18. 

Pour légalisation d« I» lignature A- G «TOT, 
la nain «lu I" arrondiM«»ent ' 


